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MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE

Direction Générale de la Forêt et des Affaires Rurales
Sous Direction des exploitations agricoles
Bureau de la modernisation des exploitations
78, rue de Varenne
75349 Paris 07 SP

Dossier suivi par : Pascale CROSNIER
Tél. : 01 49 55 57 29 Fax : 01 49 55 48 24
Mél : pascale.crosnier@agriculture.gouv.fr

MINISTERE DE L’ECOLOGIE, DU DEVELOPPEMENT
ET DE L’AMENAGEMENT DURABLES

Direction de l’Eau
Sous Direction des Milieux Aquatiques et de la Gestion de
l’Eau
Bureau de la Protection des Ressources en eau et de
l’Agriculture
20 avenue de Ségur - 75302 PARIS 07 SP

Dossier suivi par : Philippe NOUVEL
Tél. : 01 42 19 29 69  Fax : 01 42 19 12 22
Mél : philippe.nouvel@ecologie.gouv.fr

CIRCULAIRE
DGFAR/SDEA/C2008-5015

DE/SDMAGE/BPREA
Date: 01 avril 2008

Date de mise en application : immédiate

Le Ministre de l’Ecologie, du Développement
et de l’Aménagement Durables

Le Ministre de l'Agriculture et de la Pêche
à

Mmes et MM. les Préfets de Région
Mmes et MM. les Préfets

Objet : Plan Végétal pour l’Environnement (PVE).

Résumé : Cette circulaire complète la précédente circulaire du 30 avril 2007 et fait suite à l’approbation du
Programme de Développement Rural Hexagonal (PDRH).

Références :
Á Règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le soutien au

développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER);
Á Règlement (CE) n° 1975/2006 de la commission du 7 décembre 2006 portant modalités d'application du

règlement n°1698/2005 du Conseil en ce qui concerne l'application de procédures de contrôle et de
conditionnalité pour les mesures de soutien au développement rural ;

Á Règlement (CE) n° 1974/2006 de la commission du 15 décembre 2006 portant modalités d'application
du règlement n°1698/2005 du Conseil concernant le soutien au développement rural par le Fonds
Européen agricole pour le Développement Rural (FEADER) ;

Á Décision de la Commission européenne C(2007) 3446 du 19 juillet 2007 approuvant le programme de
développement rural hexagonal 2007-20013 (PDRH) ;

Á Décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié, relatif aux subventions de l’Etat pour des projets
d’investissement ;

Á Arrêté du 14 février 2008 modifiant l’arrêté du 18 avril 2007 relatif au Plan Végétal pour l’Environnement
;

Á Circulaire DGFAR/SDEA/C2007-5025 du 30 avril 2007 relative à la mise en œuvre du plan Végétal pour
l’environnement.

Mots clés : aides aux investissements du secteur végétal, enjeux environnementaux.

DESTINATAIRES
Pour exécution
Mmes et MM. les Préfets de région
Mmes et MM. les Préfets de département
Mmes et MM. les Directeurs régionaux de l'agriculture et de la forêt
Mmes et MM. les Directeurs départementaux de l'agriculture et de la
forêt
Mmes et MM. les Directeurs départementaux de l’équipement et de
l'agriculture
M. le Directeur général du Centre National d’Aménagement des
Structures d’Exploitations Agricoles

Pour information
Administration centrale

Mmes et MM. les directeurs régionaux de l’environnement
Mmes et MM. les ingénieurs généraux de bassin
Mmes et MM. les directeurs des agences de l’eau
Mmes et MM. les directeurs de l'agriculture et de la forêt des
DOM

Organisations professionnelles agricoles
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La Commission Européenne a validé le Programme de Développement Rural Hexagonal par une décision en
date du 19 juillet 2007 (décision C(2007) 3446). Le plan végétal pour l’environnement qui s’inscrit dans la
programmation du FEADER 2007-2013 est ainsi approuvé.

La présente circulaire précise les conditions de cette approbation, notamment en matière d’intensité de l’aide,
d’articulation avec l’OCM fruits et légumes, de durée des engagements.

Les orientations de la Commission en matière de contrôles des mesures du règlement de développement
rural recommandent que le contrôle administratif comporte au moins une visite sur place avant le paiement
final pour vérifier la réalité de l’investissement. Les conditions de réalisation de ces visites sur place sont
précisées.

Vous voudrez bien nous faire part de vos difficultés éventuelles dans l’application de cette circulaire.

Le Directeur Général de la Forêt
et des Affaires Rurales

Alain MOULINIER

Le Directeur de l’Eau

Pascal BERTEAUD
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1. CADRE GENERAL D’INTERVENTION DU PVE.

Afin d’assurer l’efficacité du Plan, l’intervention doit être obligatoirement ciblée. La circulaire du 30 avril
susvisée à précisé les modalités de définition  de ces priorités régionales.

Dans le cadre de la concertation, le Préfet de région pourra proposer de gérer le dispositif sous forme
d’appel à candidature sur l’ensemble de la région ou sur un ou plusieurs départements. Le préfet de
département n’a pas cette possibilité.

2. INTENSITE DE L’AIDE DE L’ETAT ET PARTENARIAT AVEC LES AUTRES FINANCEURS.

L’aide de l’Etat est plafonnée à 20% du montant subventionné. Ce taux de 20% intègre la contre-partie
communautaire.

Pour chaque région, le Document Régional de Développement Rural (DRDR) précise les mesures retenues
et les modalités d’intervention des financeurs autres que l’Etat sur les mesures retenues dans le cadre du
règlement de développement rural. Pour le plan végétal pour l’environnement (mesure 121 B du PDRH), les
DRDR sont établis en conformité avec les textes de mise en œuvre du plan végétal.

Dans le cas des financements alternatifs, l’aide du ministère chargé de l’agriculture (contre-partie
communautaire comprise) peut atteindre le taux maximal de 40%, en vue d’optimiser les différentes
ressources budgétaires disponibles en provenance d’autres partenaires financiers associés au plan. Dans
ce cas, le préfet veillera à ce que la participation du ministère chargé de l’agriculture ne dépasse pas 20%
du cumul des montants engagés de l’ensemble des dossiers financés dans le cadre de ce plan. Un suivi de
la participation du ministère chargé de l’agriculture par rapport à l’ensemble des dossiers financés dans le
cadre du plan, notamment par rapport aux montants des investissements retenus dans ces dossiers sera
réalisé régulièrement.

Le taux global de participation de l’Etat devra être respecté sur la durée du programme de développement
rural hexagonal soit des années 2007 à 2013.

Il est précisé que pour l’Etat, le montant subventionnable maximal pour l’enjeu « économie d’énergie dans
les serres existantes au 31 décembre 2005 » est fixé à 150 000 € y compris pour les GAEC et quelque soit
le nombre d’exploitations regroupées.

3. MODALITES D’ARTICULATION  AVEC L’ OCM FRUITS ET LEGUMES

Par souci de simplification, une règle simple est mise en place. Pour un même investissement, il n’y a pas
de possibilité de cumuler des aides de différents dispositifs.

Dans le cas où un producteur est adhérent à une organisation de producteurs, et que le programme
opérationnel de cette organisation prévoit des aides aux investissements, une vérification doit être engagée
par le guichet unique. Si l’investissement projeté est inscrit dans le programme opérationnel de l’organisation
de producteurs, il ne peut pas être retenu par le guichet unique au titre du PVE sous réserve de critères
d’accès liés au territoire. En effet, si un producteur n’est pas éligible au programme opérationnel de
l’organisation de producteur du fait de sa localisation, il reste éligible au titre du PVE.

4. REDEVANCES DES AGENCES DE L’EAU

4.1 Critères d’éligibilité
Dans le cadre du PVE, les redevances des agences de l’eau sont assimilées à des contributions fiscales.
Ainsi lorsque les demandeurs doivent déclarer être à jour du paiement des contributions fiscales et des
cotisations sociales, ils déclareront également être à jour du paiement des redevances agences de l’eau.
Cette vérification sera effectuée sur la base de la dernière liste fournie par chacune des agences de l’eau
sur l’année précédant la demande.

4.2 Conditions de paiement
En cas de non paiement de la ou des redevances auprès de l’agence de l’eau, la demande de paiement de
l’aide sera rejetée. Les modalités seront précisées dans la convention tripartite relative à la gestion en
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paiement associé. Le service instructeur informera le bénéficiaire que son paiement est bloqué jusqu’à
régularisation de la situation. Lors de la demande de solde, à défaut de régularisation du paiement de la
redevance dans les délais prévus par l’agence, il sera considéré que le bénéficiaire n’a pas respecté les
conditions d’octroi de l’aide, article 19 de l’arrêté du 18 avril 2007.

5. DUREE DES ENGAGEMENTS

La durée des engagements est fixé à 5 ans dans le cadre du règlement de développement rural. Compte
tenu de la nature des investissements aidés, une demande a été formulée auprès de la Commission
européenne afin de porter de façon dérogatoire ce délai à 3 ans. Dans l’attente de la réponse, la durée
retenue est celle prévue par le règlement soit une période de 5 ans.

Dans le cadre de la précédente circulaire, cette durée a été fixée à 3 ans. Il y a donc lieu d’adapter
l’ensemble des dispositions de la précédente circulaire mentionnant ce délai pour le porter à 5 ans,
notamment pour tous les engagements prévus, le cas de reprise d’exploitation, le contrôle du respect annuel
des engagements.

6. FREQUENCE DE DEPOT DES DOSSIERS

Un seul dossier au titre du PVE peut être aidé sur une même exploitation sur la période de programmation
2007-2013.
Les exploitations ayant bénéficié d’une aide PVE au titre de l’année 2006, sont tenues de respecter
l’engagement de ne pas déposer un nouveau dossier avant 3 ans. Compte tenu des contraintes budgétaires,
vous veillerez à ce que ces exploitations ne soient pas prioritaires pour la période 2009-2013.

7. VALIDATION DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL

La commission européenne a approuvé le programme de développement rural hexagonal (PDRH).
L’éligibilité des demandes au FEADER est adoptée dans les conditions initialement prévues.

La demande de dérogation relative à la durée des engagements n’a pas été validée dans le cadre de
l’approbation du PDRH. La commission a été saisie par le MAP d’une demande de dérogation pour limiter la
période à trois ans. Dans l'attente comme évoqué au point 5, la durée des engagements est fixée à 5 ans.

8. ENVELOPPES DE CREDITS MAP

S’agissant du MAP, le plan est financé par le programme 154 (agriculture, pêche, développement rural)
action 4 (modernisation des exploitations agricoles) sous action 41 (PMBE, PVE).

Le MAP (DGFAR/Bureau de la modernisation des exploitations) notifie concomitamment aux DRAF et au
CNASEA les enveloppes de droits à engager (part nationale). Ces enveloppes sont notifiées pour une année
civile et par sous action dans le cadre de leur fongibilité. Elles sont éventuellement ajustables en cours
d’année par des compléments ou des retraits. A titre indicatif, les répartitions par dispositif sont jointes lors
de la notification des enveloppes régionales.

Les subventions sont engagées dans la limite des enveloppes régionales d’AE notifiées par le MAP aux
Préfets de région pour la part Etat et dans la limite de la maquette FEADER régionale pour la part FEADER.
Il n’y a pas de pré-affectation par filière au niveau national et une subsidiarité est laissée au niveau régional
pour appuyer à l’échelle de la région les stratégies les plus pertinentes.

Le Préfet de Région (DRAF) répartit au niveau départemental les enveloppes, suivant les critères décidés
après concertation locale.

9. CONTROLE ADMINISTRATIF

Le contrôle administratif est exhaustif. Il porte donc sur 100 % des dossiers. Il intervient avant la prise de
décision attributive et le cas échéant, avant chaque demande de paiement, notamment sur les points de
contrôle annuel et le paiement des redevances auprès des agences de l’eau.
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Les modalités de réalisation de ce contrôle seront définis dans le cadre d’un texte commun à l’ensemble des
dispositifs de la mesure 121 du PDRH.

8.1 Contrôle annuel
Outre le contrôle initial de l’éligibilité du dossier de demande, le respect des engagements du bénéficiaire
doit être vérifié annuellement et pendant toute la durée des engagements.

8.2 Visite sur place
une réflexion est engagée au niveau national afin de proposer une approche globale à la mesure 121 A, B et
C.

8.3 Constats et suite à donner à une visite sur place
Les constats de la visite sur place doivent être consignés dans un compte rendu de visite sur place.

Si une partie de l’investissement prévu n’est pas réalisé ou n’est pas conforme au projet agréé, le paiement
afférent ne peut être effectué. Le demandeur doit être mis en demeure de réaliser l’investissement
conformément à sa demande dans un délai qu’il vous appartient de fixer.
A l’issue de la période dévolue au demandeur pour qu’il réalise la mise en conformité, si l’investissement est
conforme, vous transmettrez le dossier à l’organisme payeur. Si l’investissement est non conforme, vous
émettrez une décision entraînant, le cas échéant, un ordre de reversement, après avoir recouru à la
procédure contradictoire, laquelle consiste à inviter l’intéressé à présenter ses observations, sous forme
écrite ou verbale, dans un délai de dix jours.

8.4 Validation d’une visite sur place à l’occasion d’un contrôle sur place
Afin d’éviter des visites répétées chez un même bénéficiaire, certaines visites sur place pourront faire l’objet
d’une validation à l’occasion d’un contrôle sur place.
Les modalités de cette validation sont précisées dans le cadre des règles transversales relatives aux
contrôles sur place des dossiers relevant des mesures « hors surface »  du nouveau  Règlement de
Développement Rural (programmation 2007-2013 : RDR2). Pour la campagne 2007, les règles sont fixées
dans la circulaire DGFAR/MER/C2007-5036 du 15 juin 2007.

10. DOCUMENTS TYPE

Les documents type ont fait l’objet d’une mise à jour suite à l’approbation du PDRH par le commission. Ils
font l’objet d’une publication sous forme d’un tome 3 du manuel de procédure annexé à la présente
circulaire. Ils sont à prendre en compte dès leur publication.

ANNEXE : DOCUMENTS TYPE

- Tome 3 du manuel de procédure (version du 15-02-2008) :

Arrêté préfectoral de priorisation
Formulaire de demande d’aide hors CUMA
Formulaire de demande d’aide CUMA
Notice d’information hors CUMA
Notice d’information CUMA
Accusé de réception (dépôt, demande de complément, complet)
Décision de rejet
lettre d'envoi de la décision de rejet
Suspension/prorogation du délai de 6 mois
Synthèse de l’instruction (non réalisé)
Courriers d’envoi de décision d’aide
Décision juridique unique
Décision juridique FEADER –MAP
Décision juridique autre financeur
Prorogation du délai de réalisation des investissements
Demande de paiement
Notice demande de paiement
Service fait (à réaliser)





Sollicitez vous l’aide nationale à la modernisation des serres existantes gérée par VINIFHLOR ?   � oui � non 

 
CARACTERISTIQUES DU PROJET  
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a) Investissement projeté 
(veuillez-vous reporter à la notice d’information sur laquelle figure la liste des investissements éligibles par financeur) 

Code type 
Matériel 
(cadre 
réservé 

au 
guichet 
unique) 

Libellé de l’investissement projeté 
Nombre 

de 
matériel 

Montant 
Total 
(HT) 

Si Auto 
Construction 

cocher 
 

 

    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
    � 
 Montant Total    

 
b) Pour la mesure « économie d’énergie dans les serres » : 
 

Code type 
Matériel 
(cadre 
réservé 

au 
guichet 
unique) 

Libellé matériel 
Nombre 

de 
matériel 

Montant Total  (HT) 

 Pompe à chaleur   

 Système de régulation   
 Open-buffer (stockage d’eau chaude)   
 Ecrans  thermiques*   
 Montant Total   

 
Type d’énergie  utilisée : _________________________________________ 
Préciser  la quantité d’énergie consommée avant travaux (année n-1) en KWh ou m3 par m2 de serres: __________ en ___/m2 de serres 
             la quantité d’énergie estimée économisée après travaux (année n) : ____________ en ___/m2 de serres 
* pour des écrans thermiques :  préciser la surface de serre prévue équipée par le projet : __________ en m2 

 
c) Programme de réalisation :  Date d’acquisition envisagée (première) : ______________ 
    Date de réalisation des travaux (s’il y a) : du   __________ au __________ 
 
d) Implantation de haies : 
 
linéaire de haies prévues :__________ml  essences retenues :________________________________________________ 
 
La plantation de haies est-elle localisée dans le zonage des Mesures Agroenvironnementales : � OUI   � NON 
La plantation de haies est-elle localisée en zone Natura 2000 : � OUI   � NON 



 

 

 Logos des autres financeurs 
 

 

 
 

N° 13476*02 

1er 
févr
ier 
200
8 

 
DEMANDE DE SUBVENTION 2007-2013 

PLAN VEGETAL POUR L’ENVIRONNEMENT – (121 B) 
INVESTISSEMENTS COLLECTIFS DES CUMA 

Cette demande d’aide une fois complétée constitue, avec l’ensemble des justificatifs joints par vos soins, le dossier unique de 
demande d’aide pour l’ensemble des financeurs publics potentiels. 

Avant de remplir cette demande, veuillez lire attentivement la notice d’information. 
Veuillez transmettre l’original au guichet unique (nom et adresse) du département du siège de votre exploitation et conserver 

un exemplaire. 
Cadre réservé à l’administration 
 

N° de dossier OSIRIS : ____________________  Date de réception : |__|__|__|__|__|__|__|__|  
 
IDENTIFICATION DE LA CUMA    
   
N° SIRET : : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|    N° PACAGE : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|  
attribué par l’INSEE lors d’une inscription au répertoire national des entreprises    
 
� Aucun numéro attribué (fournir une pièce d’identité ou un Kbis)      
 
Si vous êtes déjà identifié auprès du guichet unique, veuillez aller directement au paragraphe : « Caractéristiques de la 
CUMA » 
 
 
DENOMINATION : 

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|_ 
 

Date de création : |__|__|__|__|__|__|__|__| 
 
REPRESENTANT ET COORDONNEES DE LA CUMA 
Ne pas compléter si ces informations sont déjà connues du guichet unique 
 
a) Représentant légal de la coopérative : 
 
NOM  :       |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 
Prénom :    |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 
Sa qualité  : |__|__|__|__|__||__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 
NOM, Prénom du responsable du projet : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
si différent du représentant légal 
 
b) Adresse de la coopérative : 
__________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Code postal : |__|__|__|__|__|   Commune : ______________________________________________  
 

� : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  Téléphone portable professionnel : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 

N° de télécopie : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| Mél : ______________________________________________ 
 

 
COORDONNEES DU COMPTE BANCAIRE SUR LEQUEL LE VERSEMENT DE L’AIDE EST DEMANDE 
 

 

� Vous avez un compte bancaire unique ou plusieurs comptes bancaires pour le versement des aides. Le guichet unique connaît ce(s)
compte(s) et en possède le(s) RIB : veuillez donner ci-après les coordonnées du compte choisi pour le versement de la présente aide, ou
bien joindre un RIB : 
Code établissement |__|__|__|__|__|       Code guichet |__|__|__|__|__|       N° de compte |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|     Clé |__|__|
 
� Vous avez choisi un nouveau compte bancaire : veuillez joindre obligatoirement un RIB. 
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CARACTERISTIQUES DE LA CUMA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Liste des adhérents et situation :  
 
Nombre d’adhérents exploitants agricoles de la coopérative participant à l’investissement : |__|__| 
 
Ce tableau doit être complété sur une feuille à part selon le modèle ci-dessous si la coopérative a plus de 10 adhérents. (*) Cochez la case correspondante si le 
siège de l’exploitation de l’adhérent est situé en zone de montagne et/ou s’il est Jeune agriculteur (JA) 

N° Nom et prénom de l’adhérent participant N° PACAGE ou SIRET Zone 
montagne (*)

JA  
(*) 

1   � � 
2   � � 
3   � � 
4   � � 
5   � � 
6   � � 
7   � � 
8   � � 
9   � � 
10   � � 

 
Au titre de la programmation 2007-2013 s’agit il de votre dossier :    � n° 1    � n° 2         � n° 3  
  

 
CARACTERISTIQUES DU PROJET  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a)  Investissement projeté 
(veuillez-vous reporter à la notice d’information sur laquelle figure la liste des investissements éligibles par financeur) 
Code type 
Matériel 
(cadre 

réservé au 
guichet 
unique ) 

Libellé de l’investissement projeté 
Nombre 

de 
matériel 

 
Montant 
unitaire 

(HT) 

Montant  
total 
(HT) 

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

 Total    
 
 
b) Programme de réalisation :  Date d’acquisition envisagée (première) : ______________ 
    Date de réalisation des travaux (s’il y a) : du   __________ au __________ 
 
 
c) Localisation du projet (lieu de dépôt des matériels)   � Identique à la localisation du siège 
Sinon, merci de préciser l’adresse : _______________________________________________________________________________ 
Code postal : |__|__|__|__|__|   Commune : _________________________ 
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d) Vérification du critère communautaire lié à l’amélioration du niveau global des résultats de la CUMA 
 
� Résultats prévisionnels de la CUMA 
 
 
       

(en euros) Valeur de l’année précédente Valeur prévisionnelle après 
réalisation du projet (en année de 

croisière) 
Annuité emprunts moyen et long terme   

 
Produit d’exploitation 
 

  

Excédent brut d’exploitation (EBE)   
 

 
 
 

� Nombre de salariés :  avant projet : ________  après projet : ________ 
 

 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DU PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Financeurs sollicités Montant en € 

Montant des aides attendues au titre du PVE |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 

Montant des aides attendues hors PVE 1 |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 

Sous-total financeurs publics 
|__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 

Emprunt |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 

Autre  |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 

Sous-total financeurs privés |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 

Auto - financement |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 

TOTAL général = coût du projet |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 

 
(1) Veuillez indiquer l’origine des aides hors PVE (subvention équivalente de prêts bonifiés et/ou autre dispositif :  
____________________________________________________________________________________________ 
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ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR 
 
 
�  Je (représentant légal de la CUMA) demande à bénéficier des aides du Plan végétal pour l’environnement (PVE). 
 
 
Je déclare et atteste sur l’honneur : 
�  ne pas avoir commencé l’exécution de ce projet, 
�  avoir pris connaissance des points de contrôle, des règles de versement des aides et des sanctions encourues en cas de non respect de ces 
points, 
� l’exactitude des renseignements fournis dans le présent formulaire et les pièces jointes concernant ma situation et le projet d’investissement, 
�  n’avoir fait l’objet d’aucun procès-verbal dressé dans les douze mois qui précèdent la date de dépôt de ma demande au titre des points de 
contrôle des normes minimales attachées à l’investissement aidé (voir notice d’information au paragraphe sur les normes minimales), 
�  respecter les normes minimales attachées à mon projet (veuillez vous reporter à la notice d’information), 
�  être à jour de mes cotisations sociales et fiscales, y compris du paiement des redevances des agences de l’eau, 
�  ne pas avoir déposé plus de trois dossiers de demande d’aide dans le cadre du PVE au titre de l’actuelle programmation 2007-2013, 
�  ne pas avoir sollicité une aide autre que celles indiquées sur ma demande sur le même projet et les mêmes investissements, 
�  le cas échéant, avoir obtenu de la part du propriétaire du terrain sur lequel la ou les implantations sont projetées, l’autorisation de réaliser 
ces aménagements (travaux exécutés sur le site de la CUMA), 
�  avoir pris connaissance que ma demande d’aide pourra être rejetée en totalité ou partiellement au motif que le projet ne répond pas aux 
priorités définies régionalement ou au motif de l’indisponibilité des crédits affectés à cette mesure, 
�  avoir pris connaissance que ma demande sera rejetée en l’absence de réponse de l’autorité compétente au delà du délai de 6 mois à 
compter de la date de l’accusé de réception de mon dossier complet. 
 
�  Je m’engage à ne pas commencer l’exécution de ce projet avant la date  de la décision éventuelle d’attribution de la 
subvention. 
 
�  Je m’engage à : 
 

� informer le guichet unique de toute de  modification de ma raison sociale, de mon projet ou de mes engagements, 
� poursuivre l’ activité de la CUMA pendant une durée de 5 ans1 à compter de la notification de la subvention, 
� maintenir en bon état fonctionnel et pour un usage identique les agro-équipements ayant bénéficié des aides pendant une durée de 5 ans1 

à compter de la notification de la subvention, 
� respecter les normes minimales dans le domaine de l'environnement attachées à l’investissement objet de l’aide, 
� me soumettre à l’ensemble des contrôles administratifs et des contrôles sur place qui pourraient résulter de l’octroi d’aides nationales et 

européennes, 
� ne pas solliciter à l’avenir, pour ce projet, d’autres crédits (nationaux ou européens) que ceux mentionnés dans le tableau « financement 

du projet », 
� apposer au siège de mon exploitation une plaque explicative lorsque l’action menée implique un investissement d’un montant total 

supérieur à 50 000 euros, à installer un panneau sur les sites des infrastructures dont le coût total dépasse 500 000 euros. Cette plaque 
explicative / ce panneau comprennent : le logo européen, la mention : « Fonds européen agricole pour le développement rural : l’Europe 
investit dans les zones rurales », ainsi qu’une description du projet. Ces éléments relatifs à la publicité de la participation européenne 
doivent occuper 25 % de la plaque, 

� pour chaque adhérent participant à ce projet, ne pas solliciter d’aide individuelle sur des matériels de même type pour la période 2007-
2013, 

� le cas échéant, appliquer la démarche intégrée relative à l’utilisation et à la gestion des produits phytosanitaires en vue d’obtenir les aides 
sur l’automoteur de pulvérisation répondant à la norme EN 12761, 

� détenir, conserver, fournir tout document ou justificatif permettant de vérifier la réalisation effective de l’opération, demandé par l’autorité 
compétente, pendant 10 années. 

� Engagements spécifiques des autres financeurs [si besoin] 
 
 
Je suis informé(e) qu’en cas d’irrégularité ou de non respect de mes engagements, la CUMA devra rembourser les sommes perçues, majoré 
d’intérêts de retard et éventuellement de pénalités financières, sans préjudice des autres poursuites et sanctions prévues dans les textes en 
vigueur. 
 
Je suis informé(e) que conformément au règlement communautaire n°1974/2006, annexe 6, paragraphe 2 .1,  l’Etat publiera au moins une 
fois par an, sous forme électronique ou sous une autre forme, la liste des bénéficiaires recevant une aide du FEADER dans le cadre du 
programme de développement rural hexagonal, l’intitulé des actions et le montant des fonds publics qui sont alloués à ces actions. Cette 
parution se fait dans le respect de la loi « informatique et liberté » ((loi n°78-17 du 6 janvier 1978). 
 
 

                                                 

 

1  Une dérogation pour porter ce délai à 3 ans a été demandée à la commission. Dans l’attente de la réponse, le délai est maintenu à 5 
ans 
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PIECES FOURNIES 
 
 

Pièce jointe Pièce déjà fournie au 
guichet unique Pièces 

Exemplaire original de la demande complété et signé �  
Devis estimatifs détaillés des investissements (si possible classés par type d’investissement) �  

Relevé d’identité bancaire (ou copie lisible) 
(*) � � 

Agrément coopératif ou autre preuve de l’existence légale de la CUMA ( K-bis
 
par exemple) 

(*) 
� � 

Pouvoir habilitant le signataire à demander l’aide et à engager la CUMA � � 

Déclaration de réforme du pulvérisateur (si nécessaire, cf modèle ci-dessous) �      

 
 
(1) Attention : Vous n’avez pas à produire les pièces qui sont déjà en possession du guichet unique, à condition que vous ayez déjà autorisé 
explicitement l’administration à transmettre ces justificatifs à d’autres structures publiques, dans le cadre de l’instruction 
d’autres dossiers de demande d’aide vous concernant. 
 
� Pour l’extrait K-bis : il n’est pas à fournir si vous l’avez déjà remis à l’administration après la dernière modification statutaire intervenue. 

Dans ce cas, merci d’indiquer ici la date d’effet de la dernière modification statutaire |__|__|__|__|__|__|__|__|. Dans le cas contraire, un K-
bis original doit être fourni. 

� Pour le RIB : il n’est pas à produire si le compte bancaire est déjà connu de l’administration. Dans le cas contraire (compte inconnu  ou 
nouveau compte), vous devez fournir le RIB du compte sur lequel l’aide doit être versée (une copie du RIB lisible, non raturée, non 
surchargée est acceptée). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Afin de faciliter mes démarches auprès de l’administration,  
� j’autorise 
� je n’autorise pas (2) 

l’administration à transmettre l’ensemble des données nécessaires à l’instruction de ce dossier à toute structure publique chargée de
l’instruction d’autres dossiers de demande d’aide ou de subvention me concernant.  
(2) Dans ce cas, je suis informé qu’il me faudra produire l’ensemble des justificatifs nécessaires à chaque nouvelle demande d’aide. Toutefois,
cette option ne fait pas obstacle aux contrôles et investigations que l'administration doit engager afin de procéder aux vérifications habituelles
découlant de l'application des réglementations européennes et nationales.  

 
Fait à ______________ le ______________ 
 
 
 

Signature du représentant légal de la CUMA. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à instruire votre dossier de demande d’aide publique. 
Conformément à la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification touchant les 
informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous 
adresser à la DDAF ou la DDEA du département du siège de votre exploitation. 
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Déclaration de réforme d’un pulvérisateur 
  
 
Je déclare sur l’honneur que le pulvérisateur actuellement présent au sein de la CUMA fera l’objet d’une réforme 
suite à l’acquisition du nouveau pulvérisateur prévu dans la présente demande. 
 
Pour le règlement de l’aide, je m’engage à fournir une attestation du repreneur de notre ancien pulvérisateur par 
laquelle ce dernier sera détruit, réformé ou remis aux normes EN 12761 et EN 907.  

 
Fait à _________________ le :______________ 

 
Signature 
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 Logos des autres financeurs 
 

 

 
 

N° 51209#02 

 
 

NOTICE D’INFORMATION A L’ATTENTION DES BENEFICIAIRES POTENTIELS 
PLAN VEGETAL POUR L’ENVIRONNEMENT – HORS CUMA 

Cette notice présente les principaux points de la réglementation. 
Veuillez la lire avant de remplir la demande. 

Elle est spécifique à votre région. 
SI VOUS SOUHAITEZ DES PRECISIONS, CONTACTEZ LE GUICHET UNIQUE (NOM ET ADRESSE DU GU) DE 

VOTRE DEPARTEMENT 
 

Une subvention, pouvant être cofinancée par l’Union Européenne, peut être accordée pour l’acquisition d’agro-équipements environnementaux. 
Elle doit contribuer à  préserver et améliorer l’environnement naturel. 
Ce dispositif couvre l’ensemble du territoire national (hors Corse et DOM). Des priorités d’intervention sont définies au plan régional avec des 
zonages spécifiques et sont publiées par voie d’arrêté préfectoral. 
 
La subvention est versée par le Centre national d’aménagement des structures agricoles (CNASEA), organisme payeur du Plan végétal pour 
l’environnement (PVE). 

CONDITIONS D’OBTENTION ET MONTANT DE LA 
SUBVENTION  
 
Qui peut demander une subvention ? 
 
Les producteurs développant des productions végétales – 
hors surfaces en herbe - exploitant directement à titre 
individuel ou dans un cadre sociétaire et situés sur tout le 
territoire hexagonal, mais aussi les propriétaires bailleurs de 
biens fonciers à usage agricole, lorsque le preneur remplit les 
conditions d’obtention de la subvention ainsi que les fondations, 
associations sans but lucratif et les établissements d’enseignement 
et de recherche agricoles.  
Sont exclus les indivisions, les sociétés par action simplifiée (SAS), 
les co-propriétés et les sociétés de fait. 
 
Pour obtenir une subvention, il faut remplir les conditions 
suivantes : 
� être à jour des contributions sociales et fiscales sauf accord 

d’étalement ainsi que des redevances des agences de l’eau  ; 
� respecter à la date de dépôt de la demande les normes 

minimales applicables à l’investissement projeté (cf. points de 
contrôle spécifique dans le tableau de la page 3) ; 

� le projet doit répondre aux critères de priorité définis au 
niveau de la région ; 

� ne pas avoir déjà bénéficié au niveau de l’exploitation d’une 
aide au titre du PVE, 

� souscrire à des engagements pour une durée de 5 années. 
 
Au 1er janvier de l’année de dépôt de votre demande, vous 
devez (au moins un associé exploitant en cas d’exploitation 
sociétaire) : 
� être âgé de 18 ans au moins et de moins de 60 ans, 
� n’avoir fait l’objet d’aucun procès-verbal dressé dans l’année 

civile précédant la date de dépôt de la demande au titre des 
points de contrôle des normes minimales attachées à 
l’investissement aidé.  

 
Quelles sont les zones géographiques concernées ?  
 
Les exploitations agricoles dont le siège est situé dans une des 
zones d’intervention prioritaire définies par arrêté préfectoral. 
 
Durée d’adhésion :  
L’investissement aidé doit être maintenu sur le site pendant une 
durée minimale de 5 ans. Une demande de dérogation a été 
formulée auprès de la commission pour porter cette durée à 3 ans. 

Sous réserve de l’accord de la commission, cette durée sera ou 
non modifiée. Dans l’attente, elle est maintenue à 5 ans. Si 
nécessaire, une information vous sera adressée par le guichet 
unique 
 
Quels investissements sont subventionnés ? 
 
L’investissement doit contribuer à l’amélioration du niveau global  
des résultats de l’exploitation et respecter les normes 
communautaires rattachées à l’investissement. 
 
Les investissements doivent permettre de répondre aux enjeux 
environnementaux du plan pour être éligibles. Pour cette raison, 
les types d’investissements éligibles figurent sur une liste limitative 
définie au niveau national. 
 
Certains postes éligibles au plan peuvent se traduire par la 
réalisation de travaux au niveau de l’exploitation. Vous pouvez 
réaliser vous-même ces travaux. Dans ce cas, la main d’œuvre est 
prise en compte dans le calcul de la subvention dans la limite de 
50% du montant des matériaux et du matériel spécifique de 
location nécessaires à ces travaux. Les travaux présentant un 
risque pour vous ou pour votre exploitation ne sont pas pris en 
charge en cas d’auto-construction. Pour les investissements dans 
les serres au titre de l’enjeu « économies d’énergie », l’auto-
construction est exclue. 
 
Ne sont pas éligibles : de manière générale, tout investissement 
qui répond à une exigence réglementaire communautaire et 
nationale ainsi que, 
� les équipements d’occasion, 
� les équipements en copropriété. Dans ce cas, une demande 

peut être présentée par l’un des co-propriétaires. 
 
Des priorités définies à l’échelle de la région : 
 
Le Préfet de Région définit par arrêté un cadre 
d’intervention des crédits d’Etat en fixant les priorités en 
fonction d’un ou plusieurs enjeux environnementaux et en 
concertation avec les autres partenaires financiers locaux. 
Ce cadre prévoit la ou les zones d’intervention du PVE et la 
liste des investissements éligibles en fonction des enjeux 
ciblés. Le cas échéant, un arrêté du préfet de département 
complète ce cadre (à préciser) . 
 
Ces priorités déterminent les dossiers éligibles au titre du plan 
végétal pour l’environnement dans les départements de la région. 
 

1er 
févr
ier 
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La demande d’aide pourra être rejetée au motif que le projet ne 
répond pas aux priorités définies régionalement et au motif de 
l’indisponibilité des crédits affectés à cette mesure. 
 
 
Enjeu et types d’ investissements éligibles  : 
 

• Lutte contre l’érosion :  
� matériel améliorant les pratiques culturales 
� matériel spécifique pour l’implantation et l’entretien de 

couverts et de l’enherbement des inter-cultures ou inter-
rangs. 

� matériel végétal , paillage , protection des plants et 
main d’œuvre associée pour l’implantation de haies et 
d’éléments arborés. 

 
• Réduction des pollutions par les produits 

phytosanitaires :  
� l’ensemble des équipements figurant à la liste publiée au 

Bulletin Officiel des ministères chargés de 
l’environnement et de l’agriculture (traitement , buses 
anti-dérives,…)  

� équipements sur le site de l’exploitation, 
� matériel spécifique au pulvérisateur, 
� matériel de substitution au traitement phytosanitaire, 
� outil d’aide à la décision 
� matériel végétal , paillage , protection des plants et 

main d’œuvre associée pour l’implantation de haies et 
d’éléments arborés. 

 
• Réduction des pollutions par les fertilisants :  
� matériel visant à une meilleure maîtrise des apports , 
� outil d’aide à la décision 

 
• Réduction de la pression des prélèvements sur la 

ressource en eau : 
� matériel de mesure en vue de l’amélioration des 

pratiques 
� matériel spécifique économe en eau. 
 
• Maintien de la biodiversité : 
� matériel végétal , paillage , protection des plants et 

main d’œuvre associée pour l’implantation de haies et 
d’éléments arborés. 

 
(ne reprendre que les investissements retenus dans votre 
région + investissements spécifiques. La codification 
nationale se limitera à ce niveau de définition des postes) 
 

• Pour la mesure « économie d’énergie dans les 
serres  existantes au 31/12/2005» 

� pompe à chaleur 
� système de régulation 
� open-buffer (stockage eau chaude) 
� écrans thermiques 

 
 
Articulation avec d’autres aides aux investissements 
 
L’aide accordée au titre du PVE ne peut pas se cumuler avec 
d’autres aides d’Etat (crédits du ministère de l’agriculture). 
En particulier, l’intervention de prêt bonifié en complément de 
l’aide PVE n’est pas autorisée. Cette règle ne s’applique pas pour 
les prêts bonifiés accordés dans le cadre des aides à l’installation. 
 
D’autres aides hors Etat peuvent venir en complément de l’aide 
PVE pour un investissement donné sous réserve du respect des 
taux plafond mentionnés ci-dessous. Vous devez dans ce cas 
déclarer le montant des aides obtenues au sein du formulaire de 
demande. 
 
Montants de la subvention : 
 
La subvention est calculée sur la base d’un montant 
subventionnable auquel est appliqué un taux de subvention. 
 

Taux plafond de subvention Montant 
d’i ti t

Montant 
b ti bl

Tous financeurs
(part nationale + 

part UE) 

Dont Ministère de 
l’Agriculture et de 

la Pêche 
 (part MAP+ part 

UE) 
4 000€ 30 000 € 40% 20%* 

Il est rappelé que tous les montants exprimés s’apprécient hors 
taxes. 
* dans le cadre de l’optimisation des ressources financières et pour 
favoriser l’alternance des financements, ce taux maximal de 20% 
peut être modulé à la hausse pour un dossier donné, avec un 
plafond de 40% et sous réserve que la moyenne de l’aide de l’Etat 
soit de 20% maximum sur la totalité des dossiers engagés dans 
l’année. 
 
Pour les économies d’énergie dans les serres, le montant 
subventionnable maximum est fixé à 150 000 € pour cet enjeu y 
compris pour les GAEC, et pour les autres enjeux du PVE, il reste 
fixé à 30 000 € exception faite pour les GAEC. 
 
Dans le cadre de la subsidiarité laissée à 
l’échelon local, le Préfet de Région pourra 
appliquer des taux d’intervention différents 
dans la limite des plafonds fixés pour ce plan 
(soit vous laissez le cadre national avec ce paragraphe, 
soit vous précisez dans le tableau les taux spécifiques 
retenus au sein de la région, sachant qu’il s’agit bien de 
taux plafond et toutes les combinaisons sont possibles). Le 
montant d’investissement minimal éligible peut être 
adapté localement pour les autres financeurs. 
 
La subvention et le taux d’encadrement sont majorés de 10 points 
pour les jeunes agriculteurs bénéficiant des aides nationales. 
 
Pour les groupements agricoles d’exploitation en commun (GAEC), 
le montant maximum de subvention par exploitation peut être 
multiplié par le nombre d’exploitations regroupées dans la limite 
de trois. Le montant minimal est maintenu à  4 000 €. 
 
Le bénéficiaire d’une aide au titre du PVE ne peut pas obtenir une 
nouvelle aide sur le même programme sur la période 2007-2013. 
Pour les serres, il est possible d’accorder une aide au titre de 
l’enjeu « économie d’énergie dans les serres existantes au 31 
décembre 2005 » et une au titre des autres enjeux.  
 
Publicité de l’aide européenne : 
 
Le bénéficiaire d’une aide au titre du PVE comprenant une part co-
financée sur le fonds européen agricole pour le développement 
rural (FEADER) doit apposer une plaque explicative si le montant 
prévisionnel de son projet est supérieur à 50 000 € ou un panneau 
si le montant prévisionnel de son projet est supérieur à 500 000 €. 
Cette plaque ou ce panneau comprennent le logo européen, la 
mention  « Fonds européen agricole pour le développement rural : 
l’Europe investit dans les zones rurales » ainsi qu’une description 
du projet. 
 
 

RAPPEL DE VOS ENGAGEMENTS 
 
Si vous bénéficié d’une subvention, vous devez : 
 
c Poursuivre votre activité agricole pendant 5 ans à 
compter de la décision d’octroi de l’aide. 
  
d Maintenir en bon état fonctionnel et pour un 
usage identique les agro-équipements ayant 
bénéficié des aides pendant une période de 5 ans à 
compter de la décision d’octroi de l’aide. 
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e Respecter les conditions minimales requises dans 
le domaine de l'environnement pendant 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. 
Les points de contrôle retenus figurent dans le 
tableau ci-après. 
 
f Vous soumettre à l’ensemble des contrôles 
administratifs et des contrôles sur place prévus par 
la réglementation.  
 
g Autoriser le contrôleur à pénétrer sur 
l’exploitation. 
 
h Informer le guichet unique en cas de modification 
du projet, du plan de financement, des 
engagements, de la raison sociale. 
 
i Détenir, conserver, fournir, pendant dix années, 
tout document ou justificatif se rapportant aux 
investissements réalisés et permettant de vérifier 
l’effectivité de vos engagements et de vos 
attestations sur l’honneur.  
 
POINTS DE CONTROLE DU RESPECT DES NORMES 
MINIMALES 
 
Pour bénéficier des aides aux investissements, vous devez 
respecter les normes minimales. Par mesure de simplification, 
seules les normes attachées à l’investissement sont contrôlées. 
 
Le respect de cette règle applicable à tous les investissements 
aidés se vérifiera par simple déclaration sur l’honneur au moment 
du dépôt de votre demande.  
 
Une notice « transversale à l’ensemble des aides aux 
investissements » sur les normes minimales sera publiée en 2007 : 
vous aurez ainsi une information optimale sur les engagements 
que vous contractez en percevant l’aide du PVE. 
 
Pour le contrôle sur place, les points de contrôle sont présentés 
ci-dessous. Il ne s’agit pas de nouveaux points de contrôles, 
ils sont en cohérence avec la conditionnalité des aides de la PAC. 
Attention : le fait que le contrôle ne porte que sur une partie 
limitée de la réglementation applicable ne vous soustrait pas pour 
autant à votre obligation de la respecter dans son intégralité.  
 
ENJEU POINTS DE CONTROLE 

Utilisation exclusive de 
produits bénéficiant d’une 
Autorisation de Mise en 
Marché 
Existence d’un local ou d’une 
armoire aménagée réservés au 
stockage des produits   phyto-
pharmaceutiques 
Conformité du local en matière 
d’aération et de fermeture 

ENJEU LIE A L’UTILISATION DE 
PRODUITS PHYTOSANITAIRES 

Présence et complétude du 
registre pour la production 
végétale alimentaire 
Existence et tenue du Plan 
Prévisionnel de Fumure et du 
Cahier d’Enregistrement 
Vérification de l’exhaustivité 
des informations à consigner au 
sein de ces deux documents 

ENJEU LIE A L’UTILISATION  
DES FERTILISANTS 
APPLICABLE UNIQUEMENT EN 
ZONE VULNERABLE 

Vérification du respect des 
périodes d’interdiction 
d’épandage  

Déclaration ou autorisation de 
prélèvements de la ressource en 
eau 

REDUCTION DE LA PRESSION 
DES PRELEVEMENTS SUR LA 
RESSOURCE EN EAU

Présence d’un moyen approprié 
de mesures des volumes d’eau 
prélevés  
Respect des obligations en 
matière de : 
*Non destruction des espèces 
végétales et animales protégées 
et de leurs habitats. 
*Non introduction d’une espèce 
animale ou végétale non-
indigène 

MAINTIEN DE LA BIODIVERSITE 

Respect des procédures 
d’autorisation des travaux  

 
FORMULAIRE A COMPLETER ET VERSEMENT DE LA 
SUBVENTION 
 
Demande : 
 
La procédure pour prétendre à bénéficier de la subvention est de 
déposer un formulaire unique de demande de subvention au 
titre du plan végétal pour l’environnement quel que soit le 
(ou les) financeur(s) au guichet unique du département dans 
lequel se situe le siège de l’exploitation. 
 
La liste des pièces à fournir est indiquée à la dernière page du 
formulaire. Sous réserve de leur validité, vous n’avez pas à 
produire celles qui sont déjà en possession du guichet unique. 
Toutes ces pièces doivent impérativement être à la disposition 
du guichet unique afin qu’il puisse procéder à l’examen et à 
l’instruction de votre demande. 
 
Précisions sur la manière de remplir le formulaire : 
Chaque usager est identifié par un N° unique. Ce N° est, dans le 
cas général, le N° SIRET. Si vous ne possédez pas de N° SIRET, 
rapprochez-vous du Centre de Formalité des Entreprises ( C.F.E. ) 
dont vous dépendez. Si vous ne pouvez obtenir un N° SIRET, en 
joignant la copie d'une pièce d'identification, les services du 
ministère chargé de l'agriculture vous donneront un N° spécifique 
(NUMAGRIT) qui sera votre identifiant unique. Cet identifiant 
unique vous permettra, ultérieurement, d'accéder à toutes les 
informations concernant la gestion de vos dossiers au sein de cette 
administration. 
 
ATTENTION  
 
Le dépôt du dossier ne vaut en aucun cas engagement de 
la part de l’Etat à l’attribution d’une subvention. Vous 
pourrez recevoir ultérieurement une décision d’attribution de 
subvention pour votre projet d’investissement. 
 
Vous n’êtes pas autorisé à démarrer vos investissements 
avant la date de la première décision éventuelle 
d’attribution de la subvention, sauf cas de renonciation au 
bénéfice de l’aide. En cas de réponse défavorable à votre 
demande, vous aurez ainsi toujours la possibilité de la renouveler, 
pour le même projet, sous réserve que vous ne démarriez pas vos 
travaux avant d’avoir reçu une décision d’attribution de la 
subvention. 
 
L’engagement de l’aide est effectué dans la limite des crédits 
disponibles pour l’année. 
 
Le montant de cette subvention est prévisionnel, le montant 
définitif de l’aide devant être calculé en fonction des 
investissements effectivement réalisés, dans la limite du montant 
maximum prévu. 
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Date de commencement du projet 
 
IMPORTANT : Afin de pouvoir bénéficier de l’aide PVE, vous ne 
pouvez pas commencer le projet (acquisition du matériel ou 
de matériaux) avant d’avoir obtenu du guichet unique 
l’engagement juridique vous notifiant l’aide.  Si vous 
commencez votre projet sans attendre, votre demande 
d’aide sera rejetée. 
 
Rappel des délais (le cas échéant) : 
 
Attention : vous disposez d’un an à compter de la date 
d’attribution de la subvention pour réaliser le projet. Cette date 
correspond à la notification de la décision d’aide. 
 
Versement de la subvention : 
 
Pour obtenir le paiement de la subvention, le bénéficiaire doit 
adresser au guichet unique, au plus tard dans les deux mois 
suivant l’achèvement complet de l’opération, le formulaire de 
demande de paiement qui lui aura été envoyé lors de la 
notification de la décision attributive, accompagné d’un décompte 
récapitulatif et des justificatifs des dépenses réalisées (factures 
acquittées par les fournisseurs).  
 
Un seul acompte peut être demandé sur justificatifs des 
dépenses acquittées. Cet acompte peut être versé dans la limite 
de 80% du montant de la subvention et sous réserve que son 
montant soit d’au moins 1 500 €. 
 
Le solde de la subvention est demandé à l’achèvement du projet 
sur présentation des justificatifs de l’investissement réalisé.  
 
Une visite sur place pour vérifier la conformité de l’investissement 
par rapport au projet approuvé peut être effectuée par le guichet 
unique dans le cadre du contrôle administratif. 
 
Le paiement de la subvention est assuré par le CNASEA. Il est 
effectué dans la limite des crédits disponibles pour l’année. 
 
La subvention du Fonds Européen Agricole de Développement 
Rural ne pourra vous être versée qu’après le paiement effectif 
des subventions des autres financeurs. 
 

LES CONTROLES ET LES CONSEQUENCES 
FINANCIERES EN CAS DE NON-RESPECT DE VOS 
ENGAGEMENTS. 
 
Le contrôle porte sur tous les renseignements 
fournis et sur vos engagements : 
 
Votre dossier fait l’objet de vérification à différentes étapes :  
- A l’engagement : l’éligibilité de votre dossier et l’exactitude 

des informations fournies dans le formulaire seront vérifiés 
par croisement de données. 

- Au paiement du solde de l’aide : une visite sur place peut 
être réalisée avant la mise en paiement. A ce stade, le 
guichet vérifie la réalisation des investissements et la 
conformité des différents engagements et déclarations. 

- Après paiement du solde et pendant la période 
d’engagement : le contrôle est réalisé sur un échantillonnage 
de dossiers par le CNASEA. le contrôle porte sur tous les 
renseignements fournis et sur vos engagements 

 
Le contrôleur doit vérifier la véracité des éléments indiqués dans le 
formulaire d’adhésion, et vérifier que vous avez respecté les 
engagements souscrits.  
 
En cas d’anomalie constatée, le guichet unique vous en informe et 
vous met en mesure de présenter vos observations. 
 
Sanctions prévues : 
 

En cas de non respect des conditions d’octroi de l’aide et des 
engagements pris, sauf cas de force majeure, vous devrez 
procéder au remboursement du montant d’aide versé majoré des 
intérêts au taux légal en vigueur et assorti d’une pénalité de 3 % 
du montant d’aide perçu ou à percevoir, dans la limite du montant 
de l’amende prévu à l’article 131-13 du code  pénal pour les 
contraventions de 5ème classe. 
 
En cas de refus de vous soumettre à un contrôle administratif ou 
sur place, vous devrez procéder au remboursement du montant 
d’aide versé majoré des intérêts au taux légal en vigueur et assorti 
d’une pénalité de 5 % du montant d’aide perçu ou à percevoir, 
dans la limite du montant de l’amende prévu à l’article 131-13 du 
code  pénal pour les contraventions de 5ème classe. 
 
En cas de fausse déclaration commise lors de la demande d’aide 
ou au cours de la période d’engagement, vous devrez procéder au 
remboursement du montant d’aide perçu majoré des intérêts au 
taux légal en vigueur. 
 
En cas de fausse déclaration faite délibérément, vous devrez 
procéder au remboursement du montant d’aide versé majoré des 
intérêts au taux légal en vigueur et assorti d’une pénalité de 25 % 
du montant de l’aide, dans la limite du montant de l’amende prévu 
à l’article 131-13 du code  pénal pour les contraventions de 5ème 
classe. En outre, vous serez exclu du bénéfice de l’aide au titre de 
la même mesure, relevant de l’axe 1 du règlement de 
développement rural, pendant l’année d’octroi de l’aide et pendant 
l’année suivante. 
 
En cas de cession de l’exploitation en cours de réalisation de 
l’investissement ou pendant la durée des engagements, aucune 
aide ne sera versée et le reversement de la subvention déjà versée 
sera demandé majoré d’éventuelles pénalités. 
 
Usage des informations recueillies : 
 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement 
informatique. Les destinataires des données sont le Ministère de 
l’Agriculture et de la Pêche, le CNASEA et les autres financeurs [à 
préciser selon les dispositifs]. Conformément à la loi «informatique 
et libertés» du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et 
de rectification pour les informations qui vous concernent. Si vous 
souhaitez exercer ce droit, veuillez vous adresser au guichet 
unique. 
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NOTICE D’INFORMATION A L’ATTENTION DES BENEFICIAIRES POTENTIELS 
PLAN VEGETAL POUR L’ENVIRONNEMENT – CUMA 

Cette notice présente les principaux points de la réglementation. 
Veuillez la lire avant de remplir la demande. 

Elle est spécifique à votre région. 
SI VOUS SOUHAITEZ DES PRECISIONS, CONTACTEZ LE GUICHET UNIQUE (NOM ET ADRESSE DU GU) DE 

VOTRE DEPARTEMENT. 
 

Une subvention cofinancée par l’Union Européenne peut être accordée pour l’acquisition d’agro-équipements environnementaux. Elle doit 
contribuer à  préserver et améliorer l’environnement naturel. 
Ce dispositif couvre l’ensemble du territoire national (hors Corse et DOM). Des priorités d’intervention sont définies au plan régional avec des 
zonages spécifiques et sont publiées par voie d’arrêté préfectoral. 
 
La subvention est versée par le Centre national d’aménagement des structures agricoles (CNASEA), organisme payeur du plan végétal pour 
l’environnement (PVE). 

CONDITIONS D’OBTENTION ET MONTANT DE LA 
SUBVENTION  
 
Qui peut demander une subvention ? 
 
Les Coopératives d’Utilisation de Matériels Agricoles 
(CUMA) répondant aux conditions suivantes : 
 
� être à jour des contributions sociales et fiscales sauf accord 

d’étalement ainsi que des redevances des agences de l’eau ; 
� respecter à la date de dépôt de la demande les normes 

minimales applicables à l’investissement projeté (cf. points de 
contrôle spécifique dans le tableau de la page 2) ; 

� le projet doit répondre aux critères de priorité définis au 
niveau de la région. 

� ne pas avoir déposer plus de trois dossiers de demande 
d’aide au titre du PVE sur la période 2007-2013, 

� ne pas avoir déjà bénéficié au niveau de la coopérative d’aide 
au titre du PVE, correspondant à un montant supérieur ou 
égal au montant subventionnable maximum, 

� souscrire à des engagements pour une durée de 5 années. 
 
Au 1er janvier de l’année de dépôt de votre demande, vous 
devez: 
� n’avoir fait l’objet d’aucun procès-verbal dressé dans l’année 

civile précédant la date de dépôt de la demande au titre des 
points de contrôle des normes minimales attachées à 
l’investissement aidé.  

 
Quelles sont les zones géographiques concernées ?  
 
Toutes les CUMA dont le siège est situé dans une des zones 
d’intervention prioritaire définies par arrêté préfectoral. 
 
Durée d’adhésion :  
 
L’investissement aidé doit être maintenu sur le site pendant une 
durée minimale de 5 ans. Une demande de dérogation a été 
formulée auprès de la commission européenne pour porter cette 
durée à 3 ans. Sous réserve de l’accord de la commission, cette 
durée sera ou non modifiée. Dans l’attente, elle est maintenue à 5 
ans. Si nécessaire, une information vous sera adressée par le 
guichet unique. 
 
Quels investissements sont subventionnés ? 
 

L’investissement doit contribuer à l’amélioration du niveau global  
des résultats de l’exploitation et respecter les normes 
communautaires rattachées à l’investissement. 
 
Les investissements doivent permettre de répondre aux enjeux 
environnementaux du plan pour être éligibles. Pour cette raison, 
les types d’investissements éligibles figurent sur une liste limitative 
définie au niveau national. 
 
Ne sont pas éligibles : de manière générale, tout investissement 
qui répond à une exigence réglementaire communautaire et 
nationale ainsi que, 
� les équipements d’occasion, 
� les équipements en copropriété, 
� les travaux en auto-construction. 
 
Des priorités définies à l’échelle de la région : 
 
Le Préfet de Région définit par arrêté un cadre 
d’intervention des crédits d’Etat en fixant les priorités en 
fonction d’un ou plusieurs enjeux environnementaux et en 
concertation avec les autres partenaires financiers locaux. 
Ce cadre prévoit la ou les zones d’intervention du PVE et la 
liste des investissements éligibles en fonction des enjeux 
ciblés. Le cas échéant, un arrêté du préfet de département 
complète ce cadre (à préciser). 
 
Ces priorités déterminent les dossiers éligibles au titre du plan 
végétal pour l’environnement dans les départements de la région. 
 
La demande d’aide pourra être rejetée au motif que le projet ne 
répond pas aux priorités définies régionalement et au motif de 
l’indisponibilité des crédits affectés à cette mesure. 
 
Sur la période 2007-2013, la coopérative pourra déposer 3 
dossiers de demandes au maximum. 
 
Enjeu et types d’ investissements éligibles  : 
 

• Lutte contre l’érosion :  
� matériel améliorant les pratiques culturales, 
� matériel spécifique pour l’implantation et l’entretien de 

couverts et de l’enherbement des inter-cultures ou inter-
rangs, 

� matériel lié à la plantation des dispositifs arborés (haies) 
et leur entretien. 
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• Réduction des pollutions par les produits 
phytosanitaires :  

� l’ensemble des équipements figurant à la liste publiée au 
Bulletin Officiel des ministères chargés de 
l’environnement et de l’agriculture (traitement , buses 
anti-dérives,…),  

� équipements sur le site de l’exploitation, 
� matériel spécifique au pulvérisateur, 
� automoteur de pulvérisation : forfait sous réserve de 

l’application d’une démarche intégrée pour l’utilisation 
des produits phytosanitaires, 

� matériel de substitution au traitement phytosanitaire, 
� matériel lié à la plantation des dispositifs arborés (haies) 

et leur entretien, 
� outil d’aide à la décision. 
 
• Réduction des pollutions par les fertilisants :  
� matériel visant à une meilleure maîtrise des apports, 
� outil d’aide à la décision. 

 
• Réduction de la pression des prélèvements sur la 

ressource en eau : 
� matériel de mesure en vue de l’amélioration des 

pratiques, 
� matériel spécifique économe en eau. 
 
• Maintien de la biodiversité : 
� matériel lié à la plantation des dispositifs arborés (haies) 

et leur entretien, 
 
(ne reprendre que les investissements retenus dans votre 
région + investissements spécifiques. La codification 
nationale se limitera à ce niveau de définition des postes) 
 
Articulation avec d’autres aides aux investissements 
 
L’aide accordée au titre du PVE ne peut pas se cumuler avec 
d’autres aides d’Etat (crédits du ministère de l’agriculture). 
En particulier, l’intervention de prêt bonifié en complément de 
l’aide PVE n’est pas autorisée. 
 
D’autres aides hors Etat peuvent venir en complément de l’aide 
PVE pour un investissement donné sous réserve du respect des 
taux plafond mentionnés ci-dessous. Vous devez dans ce cas 
déclarer le montant des aides obtenues au sein du formulaire de 
demande. 
 
Montants de la subvention : 
 
La subvention est calculée sur la base d’un montant 
subventionnable auquel est appliqué un taux de subvention. 
 

Taux plafond de subvention 

Montant 
d’investissement 
minimal éligible 

 
Tous financeurs 

Montant 
subventionnable 

maximum 
 

Tous financeurs 

Tous financeurs 
(part nationale + 

part UE) 

Dont Ministère de 
l’Agriculture et de 

la Pêche 
 (part MAP+ part 

UE) 
4 000€ 100 000 €** 40% 20%* 

Il est rappelé que tous les montants exprimés s’apprécient hors 
taxes. 
* dans le cadre de l’optimisation des ressources financières et pour 
favoriser l’alternance des financements, ce taux maximal de 20% 
peut être modulé à la hausse pour un dossier donné, avec un 
plafond de 40% et sous réserve que la moyenne de l’aide de l’Etat 
soit de 20% maximum sur la totalité des dossiers engagés dans 
l’année. 
** (adaptation locale) pour les financements hors crédits 
Etat MAP un sur-plafond est de 50 000€ est retenu. 
Dans le cadre de la subsidiarité laissée à 
l’échelon local, le Préfet de Région pourra 
appliquer des taux d’intervention différents 
dans la limite des plafonds fixés pour ce plan 
(soit vous laissez le cadre national avec ce paragraphe, 

soit vous précisez dans le tableau les taux spécifiques 
retenus au sein de la région, sachant qu’il s’agit bien de 
taux plafond et toutes les combinaisons sont possibles). 
 
Les aides éventuellement accordées à la coopérative sont 
plafonnées sur la base du montant subventionnable maximum sur 
la période 2007-2013.  
 
Ne sont pas éligibles : 
 
La CUMA ayant déposé trois dossiers de demande d’aide au titre 
du PVE ne peut pas solliciter une nouvelle aide sur le même 
programme sur la période 2007-2013.  
  
Si un adhérent à la CUMA a déjà bénéficié d’une aide au titre du 
PVE pour un matériel, la CUMA conserve son éligibilité sous 
réserve que l’adhérent ne participe pas à l’investissement sur ce 
matériel. 
 
Un exploitant ayant bénéficié d’une aide en qualité d’adhérent à 
une CUMA et participant à un investissement ne peut solliciter 
d’aide individuelle sur des matériels de même type pour la période 
2007-2013.  
 
Publicité de l’aide européenne : 
 
Le bénéficiaire d’une aide au titre du PVE comprenant une part co-
financée sur le fonds européen agricole pour le développement 
rural (FEADER) doit apposer une plaque explicative si le montant 
prévisionnel de son projet est supérieur à 50 000 € ou un panneau 
si le montant prévisionnel de son projet est supérieur à 500 000 €. 
Cette plaque ou ce panneau comprennent le logo européen, la 
mention  « Fonds européen agricole pour le développement rural : 
l’Europe investit dans les zones rurales » ainsi qu’une description 
du projet. 
 
 

RAPPEL DE VOS ENGAGEMENTS 
 
Si vous bénéficiez d’une subvention, vous devez : 
 
c Poursuivre votre activité agricole pendant 5 ans à 
compter de la décision d’octroi de l’aide. 
  
d Maintenir en bon état fonctionnel et pour un 
usage identique les agro-équipements ayant 
bénéficié des aides pendant une période de 5 ans à 
compter de la décision d’octroi de l’aide. 
 
e Respecter les conditions minimales requises dans 
le domaine de l'environnement pendant 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. 
Les points de contrôle retenus figurent dans le 
tableau ci-après. 
 
f Vous soumettre à l’ensemble des contrôles 
administratifs et des contrôles sur place prévus par 
la réglementation.  
 
g Autoriser le contrôleur à pénétrer sur la site de la 
CUMA. 
 
h Informer le guichet unique en cas de modification 
du projet, du plan de financement, des 
engagements, de la raison sociale. 
 
i Détenir, conserver, fournir, pendant dix années, 
tout document ou justificatif se rapportant aux 
investissements réalisés et permettant de vérifier 
l’effectivité de vos engagements et de vos 
attestations sur l’honneur.  
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POINTS DE CONTROLE DU RESPECT DES NORMES 
MINIMALES 
 
Pour bénéficier des aides aux investissements, vous devez 
respecter les normes minimales. Par mesure de simplification, 
seules les normes attachées à l’investissement sont contrôlées. 
 
Le respect de cette règle applicable à tous les investissements 
aidés se vérifiera par simple déclaration sur l’honneur au moment 
du dépôt de votre demande.  
 
Une notice « transversale à l’ensemble des aides aux 
investissements » sur les normes minimales sera publiée en 2007 : 
vous aurez ainsi une information optimale sur les engagements 
que vous contractez en percevant l’aide du PVE. 
 
Pour le contrôle sur place, les points de contrôle sont présentés 
ci-dessous. Il ne s’agit pas de nouveaux points de contrôles, 
ils sont en cohérence avec la conditionnalité des aides du premier 
pilier de la PAC. Attention : le fait que le contrôle ne porte que sur 
une partie limitée de la réglementation applicable ne vous soustrait 
pas pour autant à votre obligation de la respecter dans son 
intégralité.  
 
ENJEU POINTS DE CONTROLE 

Utilisation exclusive de 
produits bénéficiant d’une 
Autorisation de Mise en 
Marché 

ENJEU LIE A L’UTILISATION DE 
PRODUITS PHYTOSANITAIRES 

Existence d’un local ou d’une 
armoire aménagée réservés au 
stockage des produits   phyto-
pharmaceutiques 
Conformité du local en matière 
d’aération et de fermeture (sur 
le site de la CUMA  en cas 
d’achat des produits par celle-
ci) 

ENJEU LIE A L’UTILISATION  
DES FERTILISANTS 
APPLICABLE UNIQUEMENT EN 
ZONE VULNERABLE 

Vérification du respect des 
périodes d’interdiction 
d’épandage 

MAINTIEN DE LA BIODIVERSITE Respect des obligations en 
matière de : 
*Non destruction des espèces 
végétales et animales protégées 
et de leurs habitats. 
*Non introduction d’une espèce 
animale ou végétale non-
indigène 

 
FORMULAIRE A COMPLETER ET VERSEMENT DE LA 
SUBVENTION 
 
Demande : 
 
La procédure pour prétendre à bénéficier de la subvention est de 
déposer un formulaire unique de demande de subvention au 
titre du plan végétal pour l’environnement quel que soit le 
(ou les) financeur(s) au guichet unique du département dans 
lequel se situe le siège de la CUMA. 
 
La liste des pièces à fournir est indiquée à la dernière page du 
formulaire. Sous réserve de leur validité, vous n’avez pas à 
produire celles qui sont déjà en possession du guichet unique. 
Toutes ces pièces doivent impérativement être à la disposition 
du guichet unique afin qu’il puisse procéder à l’examen et à 
l’instruction de votre demande. 
 
Précisions sur la manière de remplir le formulaire : 

Chaque usager est identifié par un N° unique. Ce N° est, dans le 
cas général, le N° SIRET. Si vous ne possédez pas de N° SIRET, 
rapprochez-vous du Centre de Formalité des Entreprises ( C.F.E. ) 
dont vous dépendez. Si vous ne pouvez obtenir un N° SIRET, en 
joignant la copie d'une pièce d'identification, les services du 
ministère chargé de l'agriculture vous donneront un N° spécifique 
(NUMAGRIT) qui sera votre identifiant unique. Cet identifiant 
unique vous permettra, ultérieurement, d'accéder à toutes les 
informations concernant la gestion de vos dossiers au sein de cette 
administration. 
 
ATTENTION  
 
Le dépôt du dossier ne vaut en aucun cas engagement de 
la part de l’Etat à l’attribution d’une subvention. Vous 
pourrez recevoir ultérieurement une décision d’attribution de 
subvention pour votre projet d’investissement. 
 
Vous n’êtes pas autorisé à démarrer vos investissements 
avant la date de la première décision éventuelle 
d’attribution de la subvention, sauf cas de renonciation au 
bénéfice de l’aide. En cas de réponse défavorable à votre 
demande, vous aurez ainsi toujours la possibilité de la renouveler, 
pour le même projet, sous réserve que vous ne démarriez pas vos 
travaux avant d’avoir reçu une décision d’attribution de la 
subvention. 
 
L’engagement de l’aide est effectué dans la limite des crédits 
disponibles pour l’année. 
 
Le montant de cette subvention est prévisionnel, le montant 
définitif de l’aide devant être calculé en fonction des 
investissements effectivement réalisés, dans la limite du montant 
maximum prévu.   
 
Date de commencement du projet 
 
IMPORTANT : Afin de pouvoir bénéficier de l’aide PVE, vous ne 
pouvez pas commencer le projet (acquisition du matériel ou 
de matériaux) avant d’avoir obtenu du guichet unique 
l’engagement juridique vous notifiant l’aide. Si vous 
commencez votre projet sans attendre, votre demande 
d’aide sera rejetée. 
 
Rappel des délais : 
 
Vous disposez d’un an à compter de la date d’attribution de la 
subvention pour réaliser le projet. Cette date correspond à la 
notification de la décision d’aide. 
 
Versement de la subvention. 
 
Pour obtenir le paiement de la subvention, le bénéficiaire doit 
adresser au guichet unique, au plus tard dans les deux mois 
suivant l’achèvement complet de l’opération, le formulaire de 
demande de paiement qui lui aura été envoyé lors de la 
notification de la décision attributive, accompagné d’un décompte 
récapitulatif et des justificatifs des dépenses réalisées (factures 
acquittées par les fournisseurs). 
 
Un seul acompte peut être demandé sur justificatifs des 
dépenses acquittées. Cet acompte peut être versé dans la limite 
de 80% du montant de la subvention et sous réserve que son 
montant soit d’au moins 1 500 €. 
 
Le solde de la subvention est demandé à l’achèvement du projet 
sur présentation des justificatifs de l’investissement réalisé.  
 
Une visite sur place pour vérifier la conformité de l’investissement 
par rapport au projet approuvé peut être effectuée par le guichet 
unique dans le cadre du contrôle administratif. 
 
Le paiement de la subvention est assuré par le CNASEA. Il est 
effectué dans la limite des crédits disponibles pour l’année. 
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La subvention du Fonds Européen Agricole de Développement 
Rural ne pourra vous être versée qu’après le paiement effectif des 
subventions des autres financeurs. 

 
LES CONTROLES ET LES CONSEQUENCES 
FINANCIERES EN CAS DE NON-RESPECT DE VOS 
ENGAGEMENTS. 
 
Le contrôle porte sur tous les renseignements 
fournis et sur vos engagements. 
 
Votre dossier fait l’objet de vérification à différentes étapes :  
- A l’engagement : l’éligibilité de votre dossier et l’exactitude 

des informations fournies dans le formulaire seront vérifiés 
par croisement de données.  

- Au paiement du solde de l’aide : une visite sur place peut 
être réalisée avant la mise en paiement. A ce stade, le 
guichet unique vérifie la réalisation des investissements et la 
conformité des différents engagements et déclarations. 

- Après paiement du solde et pendant la période 
d’engagement : le contrôle est réalisé sur un échantillonnage 
de dossiers par le CNASEA. le contrôle porte sur tous les 
renseignements fournis et sur vos engagements 

 
Le contrôleur doit vérifier la véracité des éléments indiqués dans le 
formulaire d’adhésion, et vérifier que vous avez respecté les 
engagements souscrits.  
 
En cas d’anomalie constatée, le guichet unique vous en informe et 
vous met en mesure de présenter vos observations. 
 
Sanctions prévues 
 
En cas de non respect des conditions d’octroi de l’aide et des 
engagements pris, sauf cas de force majeure, vous devrez 
procéder au remboursement du montant d’aide versé majoré des 
intérêts au taux légal en vigueur et assorti d’une pénalité de 3 % 
du montant d’aide perçu ou à percevoir, dans la limite du montant 
de l’amende prévu à l’article 131-13 du code  pénal pour les 
contraventions de 5ème classe. 
 
En cas de refus de vous soumettre à un contrôle administratif ou 
sur place, vous devrez procéder au remboursement du montant 
d’aide versé majoré des intérêts au taux légal en vigueur et assorti 
d’une pénalité de 5 % du montant d’aide perçu ou à percevoir, 
dans la limite du montant de l’amende prévu à l’article 131-13 du 
code  pénal pour les contraventions de 5ème classe. 
 
En cas de fausse déclaration commise lors de la demande d’aide 
ou au cours de la période d’engagement, vous devrez procéder au 
remboursement du montant d’aide perçu majoré des intérêts au 
taux légal en vigueur. 
 
En cas de fausse déclaration faite délibérément, vous devrez 
procéder au remboursement du montant d’aide versé majoré des 
intérêts au taux légal en vigueur et assorti d’une pénalité de 25 % 
du montant de l’aide, dans la limite du montant de l’amende prévu 
à l’article 131-13 du code  pénal pour les contraventions de 5ème 
classe. En outre, vous serez exclu du bénéfice de l’aide au titre de 
la même mesure, relevant de l’axe 1 du règlement de 
développement rural, pendant l’année d’octroi de l’aide et pendant 
l’année suivante. 
 
En cas de cession de l’exploitation en cours de réalisation de 
l’investissement ou pendant la durée des engagements, aucune 
aide ne sera versée et le reversement de la subvention déjà versée 
sera demandé majoré d’éventuelles pénalités. 
 
Usage des informations recueillies : 
 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement 
informatique. Les destinataires des données sont le Ministère de 
l’Agriculture et de la Pêche, le CNASEA et les autres financeurs [à 
préciser selon les dispositifs]. Conformément à la loi «informatique 

et libertés» du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et 
de rectification pour les informations qui vous concernent. Si vous 
souhaitez exercer ce droit, veuillez vous adresser au guichet 
unique. 
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PREFECTURE DE LA REGION  XXXXXX 
 

A R R E T É  n °   
relatif au Plan végétal pour l’environnement 

 
 

Le Préfet de la Région   
Préfet du  

(distinctions) 
 
 
 

VU Le règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le 
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le 
développement rural (FEADER), 

VU Le règlement (CE) n° 1974/2006 de la commission du 15 décembre 2006 portant 
modalités d'application du règlement n°1698/2005 du Conseil concernant le soutien 
au développement rural par le Fonds Européen agricole pour le Dé            
veloppement Rural (FEADER) , 

VU Le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’Etat pour des 
projets d’investissement et ses décrets d’application,  

VU Le décret n°200-675 du 17 juillet 2000 pris en application de l’article 10 du décret 99-
1060 du 16  décembre 1999 relatif aux subventions d’Etat pour des projets 
d’investissements, 

VU L’arrêté du 5 juin 2003 relatif aux pièces à produire à l’appui des demandes de 
subvention de l’Etat pour des projets d’investissements, 

VU L’arrêté interministériel du 18 avril 2007 relatif plan végétal pour l’environnement 

VU La circulaire DGFAR/SDEA/C2007-xxxx – DE/SDMAGE/BPREA/2007n°xx du xx xx 
2007 relative au Plan végétal pour l’environnement (PVE), 

Considérant Le niveau des différentes ressources financières disponibles pour l’année, 

Considérant La qualité des eaux superficielles et souterraines de la Région, 

Considérant Les diagnostics de la situation qualitative des eaux et des zones à risque à l’égard de 
l’érosion, les schémas d’aménagement et de gestion des eaux, les diagnostics 
régionaux établis et publiés par les groupes régionaux d’actions visant à réduire les 
pollutions de l’eau par les produits phytosanitaires,  

Considérant La nécessité de cibler l’intervention du Plan Végétal pour l’Environnement sur les 
zones géographiques dont la situation à l’égard de la qualité des eaux mérite une 
attention particulière, 

Considérant La notification d’enveloppe d’autorisation d’engagement pour l’année, 

  

Sur Proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales,  

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 – CADRE GENERAL 

 
Le Plan Végétal pour l’Environnement est mis en œuvre au niveau de la Région XXXXX selon les 

modalités définies par l’arrêté inter-ministériel du 18 avril 2007. Le conseil régional, les conseils 
généraux de XXXXX, l’agence de l’eau XXXX apportent leur contribution financière à la réalisation de 
ce plan.(sous réserve de leur participation, à supprimer ou à compléter en fonction de la participation 
des autres financeurs) 

 
 



 2/3  
 

ARTICLE 2 – LES MODALITES DE PARTICIPATION DES FINANCEURS  
 

Conformément à l’article 5 de l’arrêté du 18 avril 2007, les priorités locales d’intervention doivent 
être définies, par financeur, en fonction des enjeux environnementaux du territoire. Des critères de 
priorités sont définis en fonction des enjeux ciblés  

Les projets présentés ne répondant pas aux critères de priorité définis ne sont pas éligibles à 
l’aide. Les dossiers répondant aux critères de priorité sont pris en compte dans la limite des enveloppes 
budgétaires de l’année, sans constitution d’une liste d’attente. 

 
Le siège social de l’exploitation détermine la localisation de l’exploitation par rapport au zonage 

retenu. 
 

2-1 LES ENJEUX PRIORITAIRES et le ZONAGE d’INTERVENTION POUR LES CREDITS 
DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE 

 
Les enjeux et la zone d’intervention du Plan Végétal pour l’Environnement, retenus sont définis 

dans le tableau ci-dessous : 
- (lister avec un ordre de priorité les enjeux retenus dans la Région) 
- toutes les combinaisons sont possibles (une zone un enjeu /une zone avec plusieurs enjeux/ 

plusieurs zones avec un enjeu ou plusieurs enjeux) 
- l’objectif est bien de cibler sur les zones à véritable enjeu et calibré sur la capacité financière 

locale 
 

 
Enjeu 

 
Zonage retenu 

Niveau 
de 
priorité 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 

 

 
Les investissements éligibles sont ceux définis en annexe 1 du présent arrêté. (rappel : il s’agit de 

prendre parmi les investissements listés à l’annexe 1 de la circulaire d’application ceux qui répondent 
au mieux aux enjeux prioritaires définis dans cet article). 

 
2-2 LES ENJEUX PRIORITAIRES et le ZONAGE d’INTERVENTION POUR LES CREDITS 
DES AUTRES FINANCEURS 

 
Les enjeux et la ou les zones d’intervention du Plan Végétal pour l’Environnement, retenus par les 

autres financeurs sont définis dans le tableau ci-dessous (si identique , préciser que c’est l’article 2 qui 
s’applique aux autres financeurs). 

 
 

Enjeu 
 

Zonage retenu 
Niveau 
de 
priorité 
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Les investissements éligibles sont ceux définis en annexe 2 du présent arrêté. (il s’agit de prendre parmi 

les investissements listés à l’annexe 1 de la circulaire d’application ceux qui répondent au mieux aux enjeux 
prioritaires définis dans cet article. Par ailleurs, les autres financeurs peuvent retenir des investissements 
spécifiques : 

• de type gestion des effluents de caves vinicoles ou des effluents issus de la transformation de 
productions végétales spécialisées, 

• de type immatériel 
• de type environnemental ne figurant pas dans la liste nationale ) 

 
 
 
 
 

ARTICLE 3 - ARTICLE D’EXECUTION 
 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et les Préfets de département de la région 

XXXX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région XXXXX. 

 
 

 
 
Fait à XXXXX  
 
 
 
 

 Le Préfet 
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Logo de la préfecture 
 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL N°       RELATIF AU REJET D’UN DOSSIER DE 
DEMANDE D’AIDE AU TITRE DU 

PLAN VEGETAL POUR L’ENVIRONNEMENT 
(DISPOSITIF D’AIDE N°121B DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL HEXAGONAL 

RELATIF A L’AXE 1 « AMELIORATION DE LA COMPETITIVITE DES SECTEURS AGRICOLES ET FORESTIERS ») 
 
N° de dossier OSIRIS :         |__||__||__|         |__||__|                |__|                         |__||__||__|                   |__||__||__||__||__||__| 
                                              N°mesure        Année de création     Zone géographique        Code géographique               N° automatique incrémenté 
Nom du bénéficiaire :_____________________________________________________________________________ 
Libellé de l’opération :
 
[NOTA : recommandation : à adresser avec avis de réception pour avoir une date de début des délais de recours – 
pensez à bien motiver les décisions (priorités, …)] 
Le Préfet de … 
 
VU : 
 
- le règlement (CE) n°1290/2005 du Conseil du 21/06/2005 relatif au financement de la Politique Agricole Commune ; 
 
- le règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil du 20/09/2005 modifié concernant le soutien au développement rural par le FEADER ; et ses 

règlements d’application n° 1974/2006 de la commission du 15/12/2006 et n° 1975/2006 de la commission du 7/12/2006 ; 
 
- le règlement (CE) n° 1857/2006 de la commission du 15 décembre 2006 concernant l’exemption aux obligations de notification des aides 

accordées aux petites et moyennes entreprises actives dans la production de produits agricoles ; 
 
- le règlement (CE) n° 1998/2006 de la commission du 20 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides 

de minimis ; 
 
- les lignes directrices de la communauté (2006/C 319/01) concernant les aides d’Etat dans le secteur agricole et forestier 2007-2013 ; 
 
- le programme de développement rural hexagonal 2007-20013 (PDRH) approuvé par la décision de Commission européenne C(2007) 3446 

du 19 juillet 2007 ; 
 
- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
 
- le décret  n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la 

transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques - JO du 10 juin 2001 ; 
 
- le décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 
 
- le décret n° 2000-675 du 17 juillet 2000 pris pour l'application de l'article 10 du décret no 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux 

subventions de l'Etat pour des projets d'investissement ; 
 
- l’arrêté du 27 août 2001 fixant la liste des autorités extérieures à l’Etat dont la consultation interrompt le délai prévu par l’article 5 du 

décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 
 
- l’arrêté du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une demande de subvention de l'Etat pour un projet d'investissement ; 
 
- l’arrêté interministériel du 18 avril 2007 relatif au plan végétal pour l’environnement ; 
 
- l’arrêté du préfet de la région ??  n° ?? du ??  relatif à la mise en œuvre du plan végétal pour l’environnement (arrêté pris pour la 

priorisation ) ; 
 
- l’avis du comité (nom du comité de programmation du FEADER) du ?? ; 
 
- la demande d’aide n           ______________________________________________ 
 

présentée par :                      ______________________________________________ 
 

le (indiquer la date de réception) ________________________________. 
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CONSIDERANT :: 
 
 
[Préciser les éléments de la demande qui induisent son rejet et les règles régissant les motifs de rejet de la demande (être exhaustif). Sont 
indiqués ci-après les règles les plus importantes et donc susceptibles d’être les plus fréquemment visées] 
Que le projet présenté ne répond pas aux critères de priorités définis dans le cadre de l’arrêté du Préfet de Région fixant les  priorités 
d’intervention,  
Que le projet ne peut pas être engagé au titre de l’exercice budgétaire en cours faute de crédits correspondants suffisants ; 
Que le dossier a été déclaré complet le xx/xx/xxxx et qu’aucune aide n’a été attribuée à ce dossier dans le délai de 6 mois suivant la déclaration 
de dossier complet, ce dernier est de fait rejeté en application de l’article 5 du décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux 
subventions de l’Etat pour des projets d’investissement [seulement si argument complémentaire];  
Que le demandeur a fait l’objet d’un procès verbal dressé le xx/xx/xxxx au titre du non respect des règles applicables en matière 
d’environnement.  
Que le demandeur ne répond pas au critères d’éligibilité, notamment … ; 
Que le demandeur a déjà bénéficié d’une aide au titre du PVE par [décision/ convention/arrêté : à préciser] en date du xx/xx/xxxx et qu’en 
application de l’article 12 de l’arrêté du 18 avril 2007, une même exploitation ne peut bénéficier que d’une seule aide au titre du PVE sur la 
période de programmation du développement rural 2007-2013 ; 
Que le demandeur a déjà déposé trois demandes d’aide au titre du PVE, le xx/xx/xxxx, le xx/xx/xxxx et le xx/xx/xxxx et qu’en application de 
l’article 12 de l’arrêté du 18 avril 2007, une CUMA ne peut déposer au maximum que trois dossiers au titre du PVE sur la période de 
programmation du développement rural 2007-2013 ; 
Que le demandeur a eu connaissance via la notice d’information départementale des règles, critères d’accès à l’aide et de priorités définies par 
l’arrêté préfectoral régional en date du  … 
Que le projet a déjà reçu un début d’exécution préalablement à la décision, 
Que (à compléter en fonction du contexte local) 
 

Arrêté : 
 
 
ARTICLE 1ER – OBJET :  
 
La demande d’aide déposée en date du …/… / … (= date de signature de la demande par le demandeur) présentée par  (= nom du demandeur 
ou de la structure) est rejetée aux motifs suivants : 
……… 
 
Cette décision de rejet se fonde sur les considérants rappelés ci-dessus. 
TICLE11 BIS] : RESILIATI 
ARTICLE 2 : LITIGES 
 
Si la décision est contestée par le demandeur, il lui est possible de déposer : 
- soit un recours gracieux auprès de l’auteur de la présente décision ou un recours hiérarchique auprès de monsieur le Ministre de l’Agriculture. 
Ce délai est interruptif du délai de recours contentieux s’il est déposé dans les deux mois de la notification du rejet ; 
- soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif du siège de l’exploitation dans un délai de deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision. 
 
ARTICLE 3– EXECUTION :  
 
Le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt ou le directeur départemental de l’équipement et de l’agriculture est chargé de la 
notification de la présente décision au bénéficiaire. 
 
 
 
 
Fait à ______________ le ______________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Signature du Préfet :      Cachet : 
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Logos du guichet unique et, le cas échéant, des autres financeurs 
 

MODELE DE LETTRE DE REJET 
« Nom du demandeur ou raison sociale » 

« Prénom ou suite raison sociale » 
« Adresse » 

« code postal » « commune » 
 
 
 
 

« Ville », le « Date » 
 

 
Objet : Rejet de demande de subvention au titre du PVE 
Référence :  PVE  « n° de dossier dans OSIRIS», 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
J’ai reçu le « Date réception » votre dossier sollicitant une subvention au titre du Plan Végétal pour 
l’Environnement (PVE). 
 
Après analyse par mes services, il est apparu que votre dossier ne pouvait pas être retenu pour 
bénéficier de l’aide au titre de PVE.  
 
Vous trouverez ci joint la décision de rejet concernant votre dossier et précisant les motifs de rejet. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 

NOM, prénom, fonction et ,signature de la 
personne habilité + cachet de la structure 

 
 



   
 

 

 

 Logos du guichet unique et, le cas échéant, des autres financeurs 
 

MODELE DE COURRIER DE SUSPENSION OU DE PROROGATION DU DELAI DE 6 MOIS 

 
« Nom du demandeur ou raison sociale » 

« Prénom ou suite raison sociale » 
« Adresse » 

« code postal » « commune » 
 
 
 

« Ville », le « Date » 
 
 
Objet : Décision de prorogation / suspension du délai de 6 mois fixé dans le décret 99-1060 
Référence :  dossier PVE « n° dossier  OSIRIS», 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai reçu le « Date réception » votre demande sollicitant une subvention au titre du plan végétal pour 
l’environnement. 
 
Votre dossier de demande d’aide a été reconnu complet le « date de dossier complet ». 
 
L’article 5, 3ème alinéa du décret 99-1060 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement stipule : 
« toute demande de subvention qui n’a pas donné lieu à décision attributive (…) dans un délai de six mois à 
compter de la date à laquelle le dossier est complet est rejetée implicitement. » 
 
A ce jour, aucune décision juridique attributive de subvention ne vous a été adressée, pour le projet dont l’intitulé 
est rappelé dans l’objet du présent courrier. Je vous informe en effet que le délai de 6 mois d’instruction du dossier 
est suspendu pour consultation de  (nom de la structure) / prorogé jusqu’au …/…/…. Vous trouverez ci-joint la 
décision de suspension / de prorogation du délai de rejet implicite. 
 
Par conséquent, votre demande d’aide n’est pas rejetée. Toutefois, je vous précise qu’en aucun cas, le 
présent courrier ne vaut promesse de subvention, puisque votre dossier est encore en cours d’expertise.  
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

NOM, prénom, fonction et signature de la personne 
habilitée + cachet de la structure 

 
 
Pièce jointe :  
Décision de suspension / prorogation du délai de 6 mois



   
 

 

 

 Logos du guichet unique et, le cas échéant, des autres financeurs 
 

MODELE DE COURRIER DE SUSPENSION OU DE PROROGATION DU DELAI DE 6 MOIS 

 
Monsieur le Contrôleur Général du CNASEA 
2 rue du Maupas 
87000 Limoges  

 
« Ville », le « Date » 

 
 
 
Objet : Décision de prorogation du délai de 6 mois fixé dans le décret 99-1060 
Référence :  dossier PVE « n° dossier  OSIRIS», 
 
 
 
En application de l'article 6 du décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des 
projets d'investissement, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint pour visa, un projet de décision prorogeant le 
délai de rejet implicite pour un dossier de demande de subvention au titre du Plan végétal pour l’environnement 
(PVE). 
 
 
Motifs de la demande : 

- Insuffisance des crédits disponibles à ce jour, 
- … 

 
 
Compte tenu de ces éléments, je vous saurais gré de bien vouloir me retourner, revêtue de votre visa, la décision 
de prorogation du délai de rejet implicite. 
 
 

NOM, prénom, fonction et signature de la personne 
habilitée + cachet de la structure 

 
 
Pièce jointe :  
Décision de prorogation du délai de 6 mois 
 



   

 

 

 Logo du financeur concerné par la décision juridique (préfecture, 
conseil régional, conseil général…) 

 

  

 

DECISION DE PROROGATION / SUSPENSION DU DELAI DE REJET IMPLICITE 
DES DEMANDES DE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT  

PLAN VEGETAL POUR L’ENVIRONNEMENT  
(DISPOSITIF 121B DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL HEXAGONAL,  

AXE 1 « AMELIORATION DE LA COMPETITIVITE DES SECTEURS AGRICOLES ET FORESTIERS »  

 
N° de dossier OSIRIS :         |__|__|__|         |__|__|                     |__|                         |__|__|__|                   |__|__|__|__|__|__| 
                                              N°mesure        Année de création     Zone géographique        Code géographique               N° automatique incrémenté 
Nom du bénéficiaire :_____________________________________________________________________________ 
Libellé de l’opération :

 
MODELE DE DECISION DE PROROGATION / SUSPENSION DU DELAI DE 6 MOIS 

Le préfet de …   
 
VU : 
 
- le décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l'Etat pour des projets d'investissement , 
 
CONSIDERANT : 
 
liste du ou des motifs fondant la décision de prorogation / la consultation de [nom de l’organisme] lancée le … / … / …  

 
ARTICLE 1 : 
 
En application de l'article 6 / 5 du décret 99-1060,  il est décidé de proroger / suspendre le délai de rejet implicite prévu à 
l'article 5 dudit décret jusqu’au … / … / …  / jusqu’à la réponse de [nom de l’organisme]. 
 
ARTICLE 2 : 
 
Cette décision sera notifiée par l'administration chargée d'instruire les dossiers de demandes de subventions d'investissement 
aux demandeurs d'aides concernés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour une décision de prorogation : la décision doit obligatoirement comporter le visa du contrôleur général du CNASEA  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 1er 
févr
ier 
200
8 

Fait à ______________ le ______________ 
 
Signature de la personne habilitée … :        Cachet : 

 
 
 

 

Fait à ______________ le ______________ 
 
Visa du contrôleur général du CNASEA :    Cachet : 

 
 
 

 



 

 

 

 

 Logos du guichet unique et, le cas échéant, des autres financeurs 
 

 
 

 
« Nom du demandeur ou raison sociale » 

« Prénom ou suite raison sociale » 
« Adresse » 

« code postal » « commune » 
 

« Ville », le « Date» 
 
 
objet : signature de la décision juridique attributive de subvention 
Dossier PVE « n° dossier OSIRIS », 
 
 
 
Madame, Monsieur 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le projet de la décision juridique attributive de 
subvention au titre du plan végétal pour l’environnement vous concernant. Elle ne sera 
effective qu’une fois signée par l’ensemble des financeurs  
 
Ainsi je vous saurai gré de me retourner signée la convention dans les meilleurs délais, 
et au plus tard dans les 10 jours suivant l’envoi de la présente, afin de la soumettre à la 
signature de Monsieur le Préfet (des financeurs). 
 
Comme précisé dans l’accusé de réception de votre dossier de demande de subvention, le 
commencement d’exécution de votre projet ne pourra intervenir qu’à la notification de la 
convention. C’est à dire après l’envoi de la convention signée par Monsieur le Préfet. 
 
En qualité de coordonnateur de cette mesure, je reste à votre disposition pour toute 
information et vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes salutations 
distinguées. 
 
 

NOM, prénom, fonction et signature de la 
personne habilitée + cachet de la structure



 

 

 
 

 

 

Logos du guichet unique et, le cas échéant, des autres financeurs 
 

 
« Nom du demandeur ou raison sociale » 

« Prénom ou suite raison sociale » 
« Adresse » 

« code postal » « commune » 
 
 

« Ville », le « Date» 
 
 
Objet : Notification de la décision juridique attributive de subvention  
Dossier PVE « n° dossier OSIRIS», 
 
Madame, Monsieur 
 
J’ai l’honneur de vous transmettre la décision vous accordant une aide dans le cadre du Plan 
Végétal pour l’Environnement (PVE). 
 
Vous pouvez procéder au commencement d’exécution de votre projet à partir de la date 
d’attribution de la subvention. 
 
Vous disposez d’un délai d’un an à compter de cette date pour réaliser les investissements. 
Les factures éligibles sont celles acquittées dans ce délai. 
 
L’article 4 de la décision d’aide précise les investissements retenus éligibles au titre du PVE. 
 
L’aide vous sera versée au vu des pièces justificatives de dépenses certifiées acquittées et sous 
réserve des éléments mentionnés à l’article 7 de la décision. Le formulaire de demande de 
paiement de l'aide ci-joint sera utilisé pour le versement de l’acompte et du solde. 
 
Les pièces justificatives à fournir pour demander le paiement de l’aide sont : 
- Le formulaire de demande de paiement de l’aide renseigné et certifié exact par le 

bénéficiaire, 
- Les factures acquittées et visées par le fournisseur ou constructeur portant les mentions 

de date et moyen de règlement. 
- L’attestation du repreneur en cas de réforme d’un pulvérisateur (si acquisition prévue) 
 
Une visite sur place pourra être réalisée afin de vérifier la conformité de vos investissements. 
 
Enfin, j'attire à nouveau votre attention sur une partie des engagements contractés lors de la 
signature de votre dossier de demande de subvention.  
 
- Maintenir en bon état fonctionnel et pour un usage identique les agroéquipements ayant 

bénéficié des aides pendant une durée de 5 ans à compter de la date de notification de la 
décision d’aide. 

 
 



 

 

- Informer aussitôt mes services de toute modification concernant le projet ou votre 
situation. 

 
En qualité de coordonnateur de cette mesure, je reste à votre disposition pour toute 
information et vous prie de croire, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments distingués. 
 
 

NOM, prénom, fonction et signature de la 
personne habilitée + cachet de la structure 
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Logo des co-financeurs nationaux concernés par la décision 
juridique 

 

 

 

 

CONVENTION N°… RELATIVE / ARRETE PREFECTORAL N°… RELATIF A   
L’ATTRIBUTION D’UNE AIDE AU TITRE DU PLAN VEGETAL POUR 

L’ENVIRONNEMENT 
(DISPOSITIF D’AIDE N°121B DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL HEXAGONAL 

RELATIF A L’AXE 1 « AMELIORATION DE LA COMPETITIVITE DES SECTEURS AGRICOLES ET FORESTIERS ») 
 
N° de dossier OSIRIS :         |__||__||__|         |__||__|                |__|                         |__||__||__|                   |__||__||__||__||__||__| 
                                              N°mesure        Année de création     Zone géographique        Code géographique               N° automatique incrémenté 
Nom du bénéficiaire :_____________________________________________________________________________ 
Libellé de l’opération :
 
Pour un arrêté préfectoral garder la mention ci-après :  

Le préfet de … 
 
VU : 
 
- le règlement (CE) n°1290/2005 du Conseil du 21/06/2005 relatif au financement de la Politique Agricole Commune ; 
 
- le règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil du 20/09/2005 modifié concernant le soutien au développement rural par le FEADER ; et ses 

règlements d’application n° 1974/2006 de la commission du 15/12/2006 et n° 1975/2006 de la commission du 7/12/2006 ; 
 
- le règlement (CE) n° 1857/2006 de la commission du 15 décembre 2006 concernant l’exemption aux obligations de notification des aides 

accordées aux petites et moyennes entreprises actives dans la production de produits agricoles ; 
 
- le règlement (CE) n° 1998/2006 de la commission du 20 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides 

de minimis ; 
 
- les lignes directrices de la communauté (2006/C 319/01) concernant les aides d’Etat dans le secteur agricole et forestier 2007-2013 ; 
 
- le programme de développement rural hexagonal 2007-20013 (PDRH) approuvé par la décision de Commission européenne C(2007) 3446 

du 19 juillet 2007 ; 
 
- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
 
- le décret  n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la 

transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques - JO du 10 juin 2001 ; 
 
- le décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l’Etat pour des projets ; 
 
- le décret n° 2000-675 du 17 juillet 2000 pris pour l'application de l'article 10 du décret no 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux 

subventions de l'Etat pour des projets d'investissement ; 
 
- l’arrêté du 27 août 2001 fixant la liste des autorités extérieures à l’Etat dont la consultation interrompt le délai prévu par l’article 5 du 

décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 
 
- l’arrêté du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une demande de subvention de l'Etat pour un projet d'investissement ; 
 
- l’arrêté interministériel du 18 avril 2007 relatif au plan végétal pour l’environnement ; 
 
- l’arrêté du préfet de la région ??  n° ?? du ??  relatif à la mise en œuvre du plan végétal pour l’environnement (arrêté pris pour la 

priorisation ) ; 
 

- la convention cadre relative à la gestion en paiement associé par les services déconcentrés du ministère de l’agriculture et de la pêche et 
le CNASEA des dispositifs « Mesures agro environnementales », « Plan végétal pour l’environnement », « Plan de modernisation des 
bâtiments d’élevages » et de l’« aide aux investissements non productifs » financés par l’agence de l’eau ________ dans le cadre du plan 
de développement rural hexagonal ;(à supprimer si pas de financement agence, sinon mentionner l’agence concernée) 

 
- la délibération de la commission permanente du Conseil Régional relative au plan végétal pour l’environnement en date du xx/xx/xxxx; 
 
- la délibération de la commission permanente du Conseil Général relative au plan végétal pour l’environnement en date du xx/xx/xxxx; 
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- l’avis du comité (nom du comité de programmation du FEADER) du ?? ;



Modèle de décision juridique unique – tous financeurs 
 

Page 3 sur 7 

 
 
VU : 
 
la demande n : ______________________________________________ 

présentée par : ______________________________________________ 

le (indiquer la date de réception) ________________________________ 
 
 
 
et l’engagement comptable en date du jj/mm/2007  n°  ____________________ 
 
pour une convention attributive (conserver le cadre ci-dessous) :  
 
 
ENTRE 
 
L’Etat, représenté par M. …, préfet du département / de la région…, adresse 
Le conseil général, représenté par M. …, président, adresse 
Le conseil régional, représenté par M. …, président, adresse 
L’agence de l’eau …, représentée par M. …, président, adresse 
Ci-après désignés «le(s) financeur(s) » 
 
D’une part, 
 
Et  
 
Nom d’usage et de naissance, ou bien raison sociale et nom commercial du bénéficiaire, adresse, 
ci-après désigné « le bénéficiaire » 
 
D’autre part, 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1ER – OBJET :  
 
Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre l’opération consistant à la réalisation des investissements mentionnés dans le(s) tableau(x) de 
l’article 3 et retenus éligibles dans le cadre du « Plan végétal pour l’environnement » pour laquelle une demande d’aide a été déposée en 
date du …/… / … (= date de dépôt de la demande par le demandeur) et selon les conditions définies dans les articles suivants de la présente 
convention. 
 
Lieu de l’investissement : (localisation du projet indiquée sur le formulaire de demande d’aide) 
 
 
 
pour un arrêté préfectoral attributif / une décision attributive (conserver le cadre ci-dessous) : 
 

Arrête :  
 

ARTICLE 1ER – OBJET :  
Un concours financier du FEADER (et de l’Etat / du Conseil Régional / du Conseil Général / de l’Agence de l’eau … selon la liste des financeurs) 
est accordé à : (Nom du bénéficiaire = nom d’usage et de naissance, ou bien raison sociale et nom commercial)  
adresse, 
ci-après désigné « le bénéficiaire » 
 
Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre l’opération consistant à la réalisation des investissements mentionnés dans le(s) tableau(x) de 
l’article 3 et retenus éligibles dans le cadre du Plan végétal pour l’environnement » pour laquelle une demande d’aide a été déposée en 
date du …/… / … (= date de dépôt de la demande par le demandeur) et selon les conditions définies dans les articles suivants de la présente 
convention. 
 
Lieu de l’investissement : (localisation du projet indiquée sur le formulaire de demande d’aide) 
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ARTICLE 2 – CALENDRIER DE REALISATION DE L’OPERATION : 
 
La présente décision prend effet à compter de sa date de notification au bénéficiaire. La réalisation effective de l’opération devra se conformer 
aux points suivants :  
 
a) Commencement d’exécution de l’opération : 
Le bénéficiaire peut commencer l’exécution de son opération à partir de la date de signature de la présente décision.  
Un projet commencé avant cette date est inéligible en totalité.  
 
Le commencement d’exécution est réputé constitué par le premier acte juridique passé pour la réalisation du projet (bon de commande, devis 
contresigné par le bénéficiaire,…). Les études préalables et les acquisitions de terrain ne constituent pas un début d’exécution. 
 
b) Fin d’exécution de l’opération et éligibilité des dépenses : 
L’opération doit obligatoirement être achevée et les factures éligibles sont celles acquittées dans les 12 mois qui suivent la date de notification 
de la présente décision d’aide. 
 
Avant achèvement de ce délai d’un an, le bénéficiaire peut demander à ce que ce délai d’exécution soit prorogé. La prorogation de ce délai 
d’exécution est motivé sur la base d’évènement ou de faits ne relevant pas de la responsabilité du bénéficiaire. Par décision motivée une 
prorogation pourra être accordée d’une durée maximale d’un an.  
 
 
ARTICLE 3 – NATURE ET ELIGIBILITE DES DEPENSES :  
 
Les investissements retenus sont précisés dans le(s) tableau(x) ci-après/en annexe n°1 de la présente décision ainsi que les dépenses retenues 
éligibles pour chacun des financeurs. 
 
a)  Pour les enjeux hors « économie d’énergie dans les serres » : 
 

Poste de dépense  
Dépense 

prévisionnelle  
en € HT 

Dépenses 
retenues par 

le Conseil 
Régional  

Dépenses 
retenues par 

le Conseil 
général  

Dépenses 
retenues par 
l’agence de 

l’eau 

Dépenses 
retenues par 
l’Etat (MAP) 

Dépenses 
retenues par 
le FEADER  

 

      

(nota : liste exhaustive des investissements 
présentés par le demandeur.  

« non retenu » 
ou « inéligible » 
pour les 
investissements 
non retenus ou 
inéligibles 

   

 

 

       
      
      
      
      
      

Montant total des dépenses prévues       
Montant des dépenses retenues      
Montant des dépenses plafonnées (si besoin)      
 

 
b) Pour la mesure « économie d’énergie dans les serres » : 
 

Poste de dépense  
Dépense 

prévisionnelle 
 en € HT 

Dépenses 
retenues par 

le Conseil 
Régional 

Dépenses 
retenues par 

le Conseil 
général 

Dépenses 
retenues par 
l’agence de 

l’eau 

Dépenses 
retenues par 
l’Etat (MAP) 

Dépenses 
retenues par 
le FEADER  

 

Pompe à chaleur       
Système de régulation       
Open-buffer (stockage d’eau chaude)       
Ecrans  thermiques       
Montant total des dépenses prévues       
Montant des dépenses retenues       
Montant des dépenses plafonnées (si besoin)       
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ARTICLE 4 – SUBVENTIONS MAXIMALES ACCORDEES 
 
 
Par la présente décision, les financeurs vous attribuent les aides maximales prévisionnelles suivantes : 
 

Nom du financeur national Montant maximal de l’aide 
nationale en € 

Montant maximal du FEADER 
correspondant 

Etat  

Conseil général   

Conseil régional   

Agence de l’eau   

Autres   
TOTAL Aides publiques   

 
Le taux d’aide publique indicatif, pour le projet, est de … % (somme des aides publiques accordées / dépense subventionable maximale). 
L’aide maximale prévisionnelle du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche représente … % (taux indicatif si le financeur affecte différents taux 
selon les postes) de la dépense subventionable prévisionnelle retenue par le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche. 
L’aide maximale prévisionnelle du Conseil Régional représente … % (taux indicatif si le financeur affecte différents taux selon les postes)  de la 
dépense subventionable prévisionnelle retenue par le Conseil Régional. 
L’aide maximale prévisionnelle du Conseil Général représente … % (taux indicatif si le financeur affecte différents taux selon les postes)  de la 
dépense subventionable prévisionnelle retenue par le Conseil Général. 
L’aide maximale prévisionnelle de l’Agence de l'eau représente … % (taux indicatif si le financeur affecte différents taux selon les postes)  de 
la dépense subventionable prévisionnelle retenue par l’Agence de l'eau.  
 
En outre, l’aide maximale prévisionnelle du FEADER (Fonds Européen Agricole de Développement Rural) représente …% (taux indicatif si le 
financeur affecte différents taux selon les postes) de la dépense subventionable maximale.  
 
 
ARTICLE 5 – MODIFICATION OU ABANDON DU PROJET 
 
Toute modification matérielle ou financière envisagée du projet doit être notifiée par le bénéficiaire au guichet unique avant sa réalisation. 
 
Le guichet unique, après examen, prendra les dispositions nécessaires et le cas échéant établira un avenant à la présente décision avant la fin 
d’exécution de l’opération. 
 
Si le bénéficiaire souhaite abandonner son projet, il peut demander la résiliation de la décision. Il s’engage à en informer immédiatement le 
guichet unique pour permettre la clôture de l’opération. L’autorité compétente définira le cas échéant le montant du reversement de l’aide. 
 
 
ARTICLE 6 - ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR  
 
Les engagements du bénéficiaire ainsi que le plan de financement sont décrits dans la demande de subvention, déposé par le bénéficiaire le … / 
… / …(date du récépissé) , qui constitue avec le présent document une pièce contractuelle de la décision. Ceux-ci comprennent notamment la 
réalisation de l’ensemble des investissements retenu éligibles. Une exécution partielle des investissements retenus éligibles ou une modification 
sans accord préalable de ceux-ci peut remettre en cause la décision attributive. 
 
La durée des engagements du bénéficiaire est de 5 ans à compter de la date de signature de la décision d’octroi de l’aide.  
 
Le FEADER venant en contrepartie des financements de … (noms des financeurs concernés), les engagements imposés au bénéficiaire par les 
règlements d’intervention de ces financeurs doivent être respectés pour bénéficier du FEADER.  
 
Ajouter les engagements imposés par les autres financeurs intervenant sur le projet  (engagements FEADER) 
 
Conformément au règlement communautaire n°1974/2006, annexe 6, paragraphe 2 .1,  l’Etat publiera au moins une fois par an, sous forme 
électronique ou sous une autre forme, la liste des bénéficiaires recevant une aide du FEADER dans le cadre du programme de développement 
rural hexagonal, l’intitulé des actions et le montant des fonds publics qui sont alloués à ces actions. Cette parution se fait dans le respect de la 
loi « informatique et liberté » ((loi n°78-17 du 6 janvier 1978). 
 
ARTICLE 7 : RESERVES 
 
Les aides mentionnées à l’article 4 ci-dessus seront versées sous réserve : 
- du respect des engagements pris par le bénéficiaire sur son formulaire de demande d’aide déposé le … / … / …, et, de façon plus 

générale, du respect des engagements mentionnés à l’article 6 ci-dessus, 
- du respect du taux maximal d’aides publiques de 40 %(si JA indiquer le taux plafond correspondant, maxi 50%)   
- de la réalisation effective d’un montant de … € de dépenses éligibles réparties par postes. Lorsque les dépenses éligibles effectivement 

réalisées sont inférieures (poste par poste), le montant des subventions est calculé au prorata par le guichet unique. 
 
L’aide du FEADER mentionnée à l’article 3 ci-dessus sera versée sous réserve : 
- de l’attribution effective d’une aide de … par le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche ,et d’une aide de … par le conseil régional, et d’une 

aide de … par le conseil général, et d’une aide de … par l’ Agence de l’eau…. (…liste financeurs qui appellent du FEADER). Lorsque les 
aides publiques effectivement versées par les financeurs nationaux sont inférieures aux sommes initialement prévues, le montant du 
FEADER est calculé au prorata par le guichet unique, proportionnellement au taux d’intervention retenu par chaque financeur national, 
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- (le cas échéant) du respect du taux maximal d’intervention du FEADER de … % (reprendre ici le taux maximal indiqué dans le DRDR pour 
ce dispositif d’aide). 

 
ARTICLE 8 – VERSEMENT 
 
Les versements de l’acompte ou du solde sont effectués sur justification de la réalisation de l’opération et de la conformité de cette opération 
avec le contenu de la présente décision.  
 
Le bénéficiaire doit adresser au guichet unique le formulaire de demande de paiement de l’acompte ou du solde ainsi que les pièces 
justificatives nécessaires (factures acquittées ou toute autre pièce comptable ayant valeur probante). Il s’engage à déposer la demande de 
paiement de solde dans les 3 mois qui suivent la date de fin d’exécution qui figure à l’article 2. 
 
Le versement de la subvention peut faire l’objet d’un seul acompte. Celui-ci ne peut excéder 80 % du montant prévisionnel de la subvention et 
doit être au minimum de 1 500 € pour un financeur. 
 
Dans le cas particulier de l’auto-construction, le bénéficiaire doit déclarer les heures effectivement consacrées aux travaux. 
 
Le guichet unique vérifie la conformité des travaux réalisés avec ceux ayant servi de base à la décision attributive de subvention. Elle se réserve 
le droit d’exiger toutes pièces justificatives relatives à l’opération. Elle peut, le cas échéant, procéder à une visite sur place et demander la 
transmission des documents requis. 
 
Le délai de paiement des sommes dues au titre de la présente décision est effectué en fonction de la disponibilité des crédits correspondants, 
en un ou plusieurs versements.  
 
La subvention accordée par l’Etat (ligne budgétaire : programme 154 action 4 sous-action 41) et la contrepartie FEADER est versée par le 
Centre National pour l’Aménagement des Structures des Exploitations Agricoles (CNASEA), 2 rue du Maupas, 87040 LIMOGES Cedex 1,  
représenté par son Agent Comptable. 
 
 (préciser les modalités pour les autres financeurs co-signataires, si besoin) 
 
Le versement du FEADER a systématiquement lieu en même temps ou après le versement des aides publiques par les autres financeurs. 
 
ARTICLE 9 : REVERSEMENT 
 
En cas de non respect des obligations ou des engagements du bénéficiaire et notamment en cas de non exécution partielle ou totale de 
l’opération sauf cas de force majeure défini par le règlement n° 1974/2006 ou d’utilisation des fonds non conforme à l’objet, les financeurs 
peuvent mettre fin à la présente décision et exiger le reversement total ou partiel des sommes versées. Ces sommes sont majorées des intérêts 
au taux légal en vigueur et assorti d’une pénalité de 3% du montant d’aide perçu dans la limite du montant de l'amende prévu à l'article 131-13 
du code pénal pour les contraventions de cinquième classe. Le bénéficiaire est informé du non-respect de ses engagements et peut engager un 
débat contradictoire en présentant les motifs pour lesquels les engagements n’ont pu être tenus. 

Le reversement total de la somme perçue, assorti des intérêts au taux légal en vigueur sera requis en cas notamment de :  
 

- Non respect des conditions d’octroi de l’aide ou des engagements, le reversement est demandé dans les conditions indiquées ci-
dessus assorti d’une pénalité de 3%. 

- Refus de se soumettre à un contrôle administratif ou sur place, le reversement est demandé dans les conditions indiquées ci-
dessus assorti d’une pénalité de 5%. 

- Fausse déclaration faite délibérément ou fraude commise lors de la demande d’aide, le reversement est demandé dans les 
conditions indiquées ci-dessus assorti d’une pénalité de 25%. 

 
Le bénéficiaire encourt des sanctions s’il présente, au moment de sa demande de paiement, des dépenses qui ne sont pas éligibles. Le guichet 
unique détermine : 
• le montant de l’aide sollicité par le bénéficiaire, sur la base du formulaire de demande de paiement (1), 
• le montant de l’aide payable au bénéficiaire, après vérification de l’éligibilité de ma demande de paiement (2),  
Si le montant (1) dépasse le montant (2) de plus de 3% [(1)> (2)x1,03], alors, le montant qui sera effectivement versé sera égal à (2)-[(1)-
(2)] 
ICLE11 BIS] : RESILIATI 
ARTICLE 10 : LITIGES 
 
Outre les recours gracieux auprès des financeurs et hiérarchiques qui peuvent s'exercer dans un délai de 2 mois, la présente décision d’aide 
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de ...., dans un délai de 2 mois à compter de la notification de cette 
décision d’aide ou en cas de recours gracieux ou hiérarchique à compter de la réponse ou du rejet implicite de l'autorité compétente. 
 
 

Pour un arrêté : 
ARTICLE 11– EXECUTION :  
 
Le Préfet de…, le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt ou le directeur départemental de l’équipement et de l’agriculture et le 
centre national pour l’aménagement des structures des exploitations agricoles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente décision.  
 
Pour les conventions attributives, le document doit être signé par le bénéficiaire (cadre à maintenir). Pour un arrêté le cadre « bénéficiaire » est 
à supprimer 
 
  

Signature du bénéficiaire ou de son représentant:      Cachet : 
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Fait à ______________ le ______________ 
 
Signature du Préfet :      Cachet : 

 
 
 
 

Signature du financeur ou de son représentant:    Cachet : 

 
 
(si besoin) 
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Logo de la préfecture, des autres financeurs cosignataires 
concernés 

 

 

 

 
 
 

CONVENTION N°… RELATIVE / ARRETE PREFECTORAL N°… RELATIF A  
L’ATTRIBUTION D’UNE AIDE DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA 

PECHE, DU [FINANCEUR CO] ET DU FONDS EUROPEEN AGRICOLE POUR LE 
DEVELOPPEMENT RURAL 

AU TITRE DU PLAN VEGETAL POUR L’ENVIRONNEMENT  
(DISPOSITIF D’AIDE N°121B DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL HEXAGONAL 

RELATIF A L’AXE 1 « AMELIORATION DE LA COMPETITIVITE DES SECTEURS AGRICOLES ET FORESTIERS ») 
 
N° de dossier OSIRIS :         |__||__||__|         |__||__|                |__|                         |__||__||__|                   |__||__||__||__||__||__| 
                                              N°mesure        Année de création     Zone géographique        Code géographique               N° automatique incrémenté 
Nom du bénéficiaire :_____________________________________________________________________________ 
Libellé de l’opération :
 
Pour un arrêté préfectoral garder la mention ci-après : 

Le préfet de … 
 
VU : 
 
- le règlement (CE) n°1290/2005 du Conseil du 21/06/2005 relatif au financement de la Politique Agricole Commune ; 
 
- le règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil du 20/09/2005 modifié concernant le soutien au développement rural par le FEADER ; et ses 

règlements d’application n° 1974/2006 de la commission du 15/12/2006 et n° 1975/2006 de la commission du 7/12/2006 ; 
 
- le règlement (CE) n° 1857/2006 de la commission du 15 décembre 2006 concernant l’exemption aux obligations de notification des aides 

accordées aux petites et moyennes entreprises actives dans la production de produits agricoles ; 
 
- le règlement (CE) n° 1998/2006 de la commission du 20 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides 

de minimis ; 
 
- les lignes directrices de la communauté (2006/C 319/01) concernant les aides d’Etat dans le secteur agricole et forestier 2007-2013 ; 
 
- le programme de développement rural hexagonal 2007-20013 (PDRH) approuvé par la décision de Commission européenne C(2007) 3446 

du 19 juillet 2007; 
 
- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
 
- le décret  n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la 

transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques - JO du 10 juin 2001 ; 
 
- le décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 
 
- le décret n° 2000-675 du 17 juillet 2000 pris pour l'application de l'article 10 du décret no 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux 

subventions de l'Etat pour des projets d'investissement ; 
 
- l’arrêté du 27 août 2001 fixant la liste des autorités extérieures à l’Etat dont la consultation interrompt le délai prévu par l’article 5 du 

décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 
 
- l’arrêté du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une demande de subvention de l'Etat pour un projet d'investissement ; 
 
- l’arrêté interministériel du 18 avril 2007 relatif au plan végétal pour l’environnement ; 
 
- l’arrêté du préfet de la région ??  n° ?? du ??  relatif à la mise en œuvre du plan végétal pour l’environnement (arrêté pris pour la 

priorisation ) ; 
 
- la convention cadre relative à la gestion en paiement associé par les services déconcentrés du ministère de l’agriculture et de la pêche et 

le CNASEA des dispositifs « Mesures agro environnementales », « Plan végétal pour l’environnement », « Plan de modernisation des 
bâtiments d’élevages » et de l’« aide aux investissements non productifs » financés par l’agence de l’eau ________ dans le cadre du plan 
de développement rural hexagonal ;(à supprimer si pas de financement agence, sinon mentionner l’agence concernée) ; 
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- la délibération de la commission permanente du Conseil Régional relative au plan végétal pour l’environnement en date du xx/xx/xxxx 
(suivant choix retenu) ; 

 
- la délibération de la commission permanente du Conseil Général relative au plan végétal pour l’environnement en date du xx/xx/xxxx 

(suivant choix retenu) ; 
 
- l’avis du comité (nom du comité de programmation du feader) du ?? ; 
 
- la décision d’aide (autres financeurs non co-signataire) en date du  xx/xx/xxxx  ;  
 
 
 
 
ET VU : 
 
la demande n : ______________________________________________ 

présentée par : ______________________________________________ 

le (indiquer la date) ________________________________ 
 
 
 
et l’engagement comptable en date du jj/mm/2007  n°  ____________________ 
 
pour une convention attributive (conserver le cadre ci-dessous) :  
 
 
ENTRE 
 
L’Etat, représenté par M. …, préfet du département / de la région…, adresse 
Le conseil général, représenté par M. …, président, adresse 
Le conseil régional, représenté par M. …, président, adresse 
L’agence de l’eau …, représentée par M. …, président, adresse 
Ci-après désignés «le(s) financeur(s) » 
 
D’une part, 
 
Et  
 
Nom d’usage et de naissance, ou bien raison sociale et nom commercial du bénéficiaire, adresse, 
ci-après désigné « le bénéficiaire » 
 
D’autre part, 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1ER – OBJET :  
 
Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre l’opération consistant à la réalisation des investissements mentionnés dans le(s) tableau(x) de 
l’article 3 et retenus éligibles dans le cadre du Plan végétal pour l’environnement » pour laquelle une demande d’aide a été déposée en 
date du …/… / … (= date de signature de la demande par le demandeur) et selon les conditions définies dans les articles suivants de la 
présente convention. 
 
Lieu de l’investissement : (localisation du projet indiquée sur le formulaire de demande d’aide) 
 
 
 
pour un arrêté préfectoral attributif / une décision attributive (conserver le cadre ci-dessous) : 
 

Arrête : 
 
ARTICLE 1ER – OBJET :  
 
Un concours financier du FEADER (et de l’Etat / du Conseil Régional / du Conseil Général / de l’Agence de l’eau … selon la liste des financeurs) 
est accordé à : (Nom du bénéficiaire = nom d’usage et de naissance, ou bien raison sociale et nom commercial)  
adresse, 
ci-après désigné « le bénéficiaire » 
 
Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre l’opération consistant à la réalisation des investissements mentionnés dans le(s) tableau(x) de 
l’article 3 et retenus éligibles dans le cadre du Plan végétal pour l’environnement » pour laquelle une demande d’aide a été déposée en 
date du …/… / … (= date de signature de la demande par le demandeur) et selon les conditions définies dans les articles suivants du présent 
arrêté. 
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Lieu de l’investissement : (localisation du projet indiquée sur le formulaire de demande d’aide) 
 
ARTICLE 2 – CALENDRIER DE REALISATION DE L’OPERATION : 
 
La présente décision prend effet à compter de sa date de notification au bénéficiaire. La réalisation effective de l’opération devra se conformer 
aux points suivants :  
 
a) Commencement d’exécution de l’opération : 
Le bénéficiaire peut commencer l’exécution de son opération à partir de la date de signature de la présente décision.  
 Un projet commencé avant cette date est inéligible en totalité.  
 
Le commencement d’exécution correspond au premier acte juridique passé pour la réalisation du projet (bon de commande, devis contresigné 
par le bénéficiaire,…). Les études préalables et les acquisitions de terrain ne constituent pas un début d’exécution. 
 
b) Fin d’exécution de l’opération et éligibilité des dépenses : 
L’opération doit obligatoirement être achevée et les factures éligibles sont celles acquittées dans les 12 mois qui suivent la date de notification 
de la présente décision d’aide. 
 
Avant achèvement de ce délai d’un an, le bénéficiaire peut demander à ce que ce délai d’exécution soit prorogé. La prorogation de ce délai 
d’exécution est motivé sur la base d’évènement ou de faits ne relevant pas de la responsabilité du bénéficiaire. Par décision motivée une 
prorogation pourra être accordée d’une durée maximale d’un an.  
 
c) Financement complémentaire 
En cas de financement complémentaire de l’opération par un autre financeur et de notification de sa décision d’aide à une date différente de 
celle de la présente décision, les délais mentionnés ci-avant s’apprécient à compter de la date de la première notification de décision intervenue 
concernant cette opération. 
 
ARTICLE 3 – NATURE ET ELIGIBILITE DES DEPENSES :  
 
Les investissements retenus sont précisés dans le(s) tableau(x) ci-après/en annexe n°1 de la présente décision ainsi que les dépenses retenues 
éligibles pour chacun des financeurs. 
 
a)  Pour les enjeux hors « économie d’énergie dans les serres » : 
 

Poste de dépense  
Dépense 

prévisionnelle  
en € HT 

Dépenses 
retenues par 

le Conseil 
Régional (1) 

Dépenses 
retenues par 

le Conseil 
général (1) 

Dépenses 
retenues par 
l’agence de 

l’eau  

Dépenses 
retenues par 
l’Etat (MAP) 

Dépenses 
retenues par 
le FEADER  

 

      

(nota : liste exhaustive des investissements 
présentés par le demandeur.  

« non retenu » 
ou « inéligible » 
pour les 
investissements 
non retenus ou 
inéligibles 

   

 

 

       
      
      
      
      

Montant total des dépenses prévues       
Montant des dépenses retenues      
Montant des dépenses plafonnées (si besoin)      
 
b) Pour la mesure « économie d’énergie dans les serres » : 
 

Poste de dépense  
Dépense 

prévisionnelle 
 en € HT 

Dépenses 
retenues par 

le Conseil 
Régional (1) 

Dépenses 
retenues par 

le Conseil 
général (1) 

Dépenses 
retenues par 
l’agence de 

l’eau  

Dépenses 
retenues par 
l’Etat (MAP) 

Dépenses 
retenues par 
le FEADER  

 

Pompe à chaleur       
Système de régulation       
Open-buffer (stockage d’eau chaude)       
Ecrans  thermiques       
Montant total des dépenses prévues       
Montant des dépenses retenues      
Montant des dépenses plafonnées (si besoin)      
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ARTICLE 4 – SUBVENTIONS MAXIMALES ACCORDEES 
 
Par la présente décision, le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, le Conseil Régional / Conseil Général / l’Agence de l’eau  
[financeur co-signataire]  vous attribue(nt) les aides maximales prévisionnelles suivantes : 
 

Nom du financeur national Montant maximal de l’aide 
nationale en € 

Montant maximal du FEADER 
correspondant  

Etat  

Conseil général (indicatif)  

Conseil régional (indicatif)  

Agence de l’eau   

Autres financeur (indicatif)  
TOTAL Aides publiques PVE  

 
Le taux d’aide publique indicatif, pour le projet, est de … % (somme des aides publiques accordées / dépense subventionable maximale). 
L’aide maximale prévisionnelle du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche représente … % (taux indicatif si le financeur affecte différents taux 
selon les postes) de la dépense subventionable prévisionnelle retenue par le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche. 
[ne mentionner que les co-signataires] 
L’aide maximale prévisionnelle du Conseil Régional représente … % (taux indicatif si le financeur affecte différents taux selon les postes)  de la 
dépense subventionable prévisionnelle retenue par le Conseil Régional. 
L’aide maximale prévisionnelle du Conseil Général représente … % (taux indicatif si le financeur affecte différents taux selon les postes)  de la 
dépense subventionable prévisionnelle retenue par le Conseil Général. 
L’aide maximale prévisionnelle de l’Agence de l'eau représente … % (taux indicatif si le financeur affecte différents taux selon les postes)  de 
la dépense subventionable prévisionnelle retenue par l’Agence de l'eau.  
 
En outre, l’aide maximale prévisionnelle du FEADER (Fonds Européen Agricole de Développement Rural) représente …% (taux indicatif si le 
financeur affecte différents taux selon les postes) de la dépense subventionable maximale.  
 
 
ARTICLE 5 – MODIFICATION OU ABANDON DU PROJET 
 
Toute modification matérielle ou financière envisagée du projet doit être notifiée par le bénéficiaire au guichet unique avant sa réalisation. 
 
Le guichet unique, après examen, prendra les dispositions nécessaires et le cas échéant établira un avenant à la présente décision avant la fin 
d’exécution de l’opération. 
 
Si le bénéficiaire souhaite abandonner son projet, il peut demander la résiliation de la décision. Il s’engage à en informer immédiatement le 
guichet unique pour permettre la clôture de l’opération. L’autorité compétente définira le cas échéant le montant du reversement de l’aide. 
 
 
ARTICLE 6 - ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR  
 
Les engagements du bénéficiaire ainsi que le plan de financement sont décrits dans la demande de subvention, déposé par le bénéficiaire le … / 
… / … (date du récépissé), qui constitue avec le présent document une pièce contractuelle de la décision. Ceux-ci comprennent notamment la 
réalisation de l’ensemble des investissements retenu éligibles. Une exécution partielle des investissements retenus éligibles ou une modification 
sans accord préalable de ceux-ci peut remettre en cause la décision attributive. 
 
La durée des engagements du bénéficiaire est de 5 ans à compter de la date de signature de la décision d’octroi de l’aide.  
 
Le FEADER venant en contrepartie des financements de … (noms des financeurs concernés), les engagements imposés au bénéficiaire par les 
règlements d’intervention de ces financeurs doivent être respectés pour bénéficier du FEADER.  
 
Ajouter les engagements imposés par les autres financeurs intervenant sur le projet  (engagements FEADER) 
 
Conformément au règlement communautaire n°1974/2006, annexe 6, paragraphe 2 .1  l’Etat publiera au moins une fois par an, sous forme 
électronique ou sous une autre forme, la liste des bénéficiaires recevant une aide du FEADER dans le cadre du programme de développement 
rural hexagonal, l’intitulé des actions et le montant des fonds publics qui sont alloués à ces actions. Cette parution se fait dans le respect de la 
loi « informatique et liberté » ((loi n°78-17 du 6 janvier 1978). 
 
ARTICLE 7 : RESERVES 
 
Les aides mentionnées à l’article 4 ci-dessus seront versées sous réserve : 
- du respect des engagements pris par le bénéficiaire sur son formulaire de demande d’aide déposé par le bénéficiaire le … / … / …, et, de 

façon plus générale, du respect des engagements mentionnés à l’article 6 ci-dessus, 
- du respect du taux maximal d’aides publiques de 40 %(si JA indiquer le taux plafond correspondant, maxi 50%)   
- de la réalisation effective d’un montant de … € de dépenses éligibles réparties par postes. Lorsque les dépenses éligibles effectivement 

réalisées sont inférieures (poste par poste), le montant des subventions est calculé au prorata par le guichet unique. 
 
L’aide du FEADER mentionnée à l’article 3 ci-dessus sera versée sous réserve : 
- de l’attribution effective d’une aide de … par le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche ,et d’une aide de … par le conseil régional, et d’une 

aide de … par le conseil général, et d’une aide de … par l’ Agence de l’eau…. (…liste financeurs qui appellent du FEADER). Lorsque les 
aides publiques effectivement versées par les financeurs nationaux sont inférieures aux sommes initialement prévues, le montant du 
FEADER est calculé au prorata par le guichet unique, proportionnellement au taux d’intervention retenu par chaque financeur national, 
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- (le cas échéant) du respect du taux maximal d’intervention du FEADER de … % (reprendre ici le taux maximal indiqué dans le DRDR pour 
ce dispositif d’aide). 

 
ARTICLE 8 – VERSEMENT 
 
Les versements de l’acompte ou du solde sont effectués sur justification de la réalisation de l’opération et de la conformité de cette opération 
avec le contenu de la présente décision.  
 
Le bénéficiaire doit adresser au guichet unique le formulaire de demande de paiement de l’acompte ou du solde ainsi que les pièces 
justificatives nécessaires (factures acquittées ou toute autre pièce comptable ayant valeur probante). Il s’engage à déposer la demande de 
paiement de solde dans les 3 mois qui suivent la date de fin d’exécution qui figure à l’article 2. 
 
Le versement de la subvention peut faire l’objet d’un seul acompte. Celui-ci ne peut excéder 80 % du montant prévisionnel de la subvention et 
doit être au minimum de 1 500 € pour un financeur. 
 
Dans le cas particulier de l’auto-construction, le bénéficiaire doit déclarer les heures effectivement consacrées aux travaux. 
 
Le guichet unique vérifie la conformité des travaux réalisés avec ceux ayant servi de base à la décision attributive de subvention. Elle se réserve 
le droit d’exiger toutes pièces justificatives relatives à l’opération. Elle peut, le cas échéant, procéder à une visite sur place et demander la 
transmission des documents requis. 
 
Le délai de paiement des sommes dues au titre de la présente décision est effectué en fonction de la disponibilité des crédits correspondants, 
en un ou plusieurs versements.  
 
La subvention accordée par le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche (ligne budgétaire : programme 154 action 4 sous-action 41) et la 
contrepartie FEADER est versée par le Cnasea, 2 rue du Maupas, 87040 LIMOGES Cedex 1,  représenté par son Agent Comptable. 
 
Le versement du FEADER a lieu en même temps ou après le versement des aides publiques par les autres financeurs. 
 
 (préciser les modalités pour les autres financeurs co-signataires, si besoin) 
 
Le versement du FEADER a systématiquement lieu en même temps ou après le versement des aides publiques par les autres financeurs. 
 
ARTICLE 9 : REVERSEMENT 
 
En cas de non respect des obligations ou des engagements quinquennaux du bénéficiaire et notamment en cas de non exécution partielle ou 
totale de l’opération sauf cas de force majeure défini par le règlement n° 1974/2006 ou d’utilisation des fonds non conforme à l’objet, les 
financeurs peuvent mettre fin à la présente décision et exiger le reversement total ou partiel des sommes versées. Ces sommes sont majorées 
des intérêts au taux légal en vigueur et assorti d’une pénalité de 3% du montant d’aide perçu dans la limite du montant de l'amende prévu à 
l'article 131-13 du code pénal pour les contraventions de cinquième classe. Le bénéficiaire est informé du non-respect de ses engagements et 
peut engager un débat contradictoire en présentant les motifs pour lesquels les engagements n’ont pu être tenus. 

Le reversement total de la somme perçue, assorti des intérêts au taux légal en vigueur sera requis en cas notamment de :  
 

- Non respect des conditions d’octroi de l’aide ou des engagements, le reversement est demandé dans les conditions indiquées ci-
dessus assorti d’une pénalité de 3%. 

- Refus de se soumettre à un contrôle administratif ou sur place, le reversement est demandé dans les conditions indiquées ci-
dessus assorti d’une pénalité de 5%. 

- Fausse déclaration faite délibérément ou fraude commise lors de la demande d’aide, le reversement est demandé dans les 
conditions indiquées ci-dessus assorti d’une pénalité de 25%. 

 
 

Le bénéficiaire encourt des sanctions s’il présente, au moment de sa demande de paiement, des dépenses qui ne sont pas éligibles. Le guichet 
unique détermine : 
• le montant de l’aide sollicitée par le bénéficiaire, sur la base du formulaire de demande de paiement (1), 
• le montant de l’aide payable au bénéficiaire, après vérification de l’éligibilité de ma demande de paiement (2),  
Si le montant (1) dépasse le montant (2) de plus de 3% [(1)> (2)x1,03], alors, le montant qui sera effectivement versé sera égal à (2)-[(1)-
(2)]  
ICL1 IS] : RESILIATI 
ARTICLE 10 : LITIGES 
 
Outre les recours gracieux auprès des financeurs et hiérarchiques qui peuvent s'exercer dans un délai de 2 mois, la présente décision d’aide 
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de ...., dans un délai de 2 mois à compter de la notification de cette 
décision d’aide ou en cas de recours gracieux ou hiérarchique à compter de la réponse ou du rejet implicite de l'autorité compétente. 
 
Pour un arrêté : 
ARTICLE 10– EXECUTION :  
 
Le Préfet de…, le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt ou le directeur départemental de l’équipement et de l’agriculture et le 
centre national pour l’aménagement des structures des exploitations agricoles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente décision.  
 
 
Pour les conventions attributives, le document doit être signé par le bénéficiaire (1er cadre à maintenir). Pour un arrêté le cadre « bénéficiaire » 
est à supprimer 
 

 
Signature du bénéficiaire ou de son représentant:      Cachet : 
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Fait à ______________ le ______________ 
 
Signature du Préfet :      Cachet : 

 
 
 

 

Signature du financeur ou de son représentant:    Cachet : 

 
 
(si besoin) 
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Logo du financeur 
 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL OU DECISION N°… RELATIF AU PLAN VEGETAL 
POUR L’ENVIRONNEMENT  

(DISPOSITIF D’AIDE N°121B DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL HEXAGONAL 
RELATIF A L’AXE 1 « AMELIORATION DE LA COMPETITIVITE DES SECTEURS AGRICOLES ET FORESTIERS ») 

 
N° de dossier OSIRIS :         |__||__||__|         |__||__|                |__|                         |__||__||__|                   |__||__||__||__||__||__| 
                                              N°mesure        Année de création     Zone géographique        Code géographique               N° automatique incrémenté 
Nom du bénéficiaire :_____________________________________________________________________________ 
Libellé de l’opération :
 
 
VU : 
 
- le règlement (CE) n°1290/2005 du Conseil du 21/06/2005 relatif au financement de la Politique Agricole Commune ; 
 
- le règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil du 20/09/2005 modifié concernant le soutien au développement rural par le FEADER ; et ses 

règlements d’application n° 1974/2006 de la commission du 15/12/2006 et n° 1975/2006 de la commission du 7/12/2006 ; 
 
- le règlement (CE) n° 1857/2006 de la commission du 15 décembre 2006 concernant l’exemption aux obligations de notification des aides 

accordées aux petites et moyennes entreprises actives dans la production de produits agricoles ; 
 
- le règlement (CE) n° 1998/2006 de la commission du 20 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides 

de minimis ; 
 
- les lignes directrices de la communauté (2006/C 319/01) concernant les aides d’Etat dans le secteur agricole et forestier 2007-2013 ; 
 
- le programme de développement rural hexagonal 2007-20013 (PDRH) approuvé par la décision de Commission européenne C(2007) 3446 

du 19 juillet 2007 ; 
 
- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
 
- le décret  n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la 

transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques - JO du 10 juin 2001 ; 
 
- le décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; (a priori ne 

s’applique sauf si décision contraire)  
 
- le décret n° 2000-675 du 17 juillet 2000 pris pour l'application de l'article 10 du décret no 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux 

subventions de l'Etat pour des projets d'investissement ; (cf supra) 
 
- l’arrêté du 27 août 2001 fixant la liste des autorités extérieures à l’Etat dont la consultation interrompt le délai prévu par l’article 5 du 

décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ;(cf supra) 
 
- l’arrêté du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une demande de subvention de l'Etat pour un projet d'investissement ; (cf 

supra) 
 
- l’arrêté interministériel du 18 avril 2007 relatif au plan végétal pour l’environnement ; 
 
- l’arrêté du préfet de la région ??  n° ?? du ??  relatif à la mise en œuvre du plan végétal pour l’environnement (arrêté pris pour la 

priorisation ) ; 
 
- la délibération de la commission permanente du financeur; 
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ET VU : 
 
la demande n : ______________________________________________ 

présentée par : ______________________________________________ 

le (indiquer la date) ________________________________ 
 
 
 
et l’engagement comptable en date du jj/mm/2007  n°  ____________________ 
 
 

 
pour une convention attributive (conserver le cadre ci-dessous) :  
 
 
ENTRE 
 
Le conseil général, représenté par M. …, président, adresse 
Le conseil régional, représenté par M. …, président, adresse 
L’agence de l’eau …, représentée par M. …, président, adresse 
Ci-après désignés «le financeur » 
 
D’une part, 
 
Et  
 
Nom d’usage et de naissance, ou bien raison sociale et nom commercial du bénéficiaire, adresse, 
ci-après désigné « le bénéficiaire » 
 
D’autre part, 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1ER – OBJET :  
 
Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre l’opération consistant à la réalisation des investissements mentionnés dans le(s) tableau(x) de 
l’article 3 et retenus éligibles dans le cadre du Plan végétal pour l’environnement » pour laquelle une demande d’aide a été déposée en 
date du …/… / … (= date de signature de la demande par le demandeur) et selon les conditions définies dans les articles suivants de la 
présente convention. 
 
Lieu de l’investissement : (localisation du projet indiquée sur le formulaire de demande d’aide) 
 
 
 
pour un arrêté préfectoral attributif / une décision attributive (conserver la cadre ci-dessous) : 
 

Arrête :  
 

ARTICLE 1ER – OBJET :  
Un concours financier du  Conseil Régional / du Conseil Général / de l’Agence de l’eau … selon la liste des financeurs) est accordé à : (Nom du 
bénéficiaire = nom d’usage et de naissance, ou bien raison sociale et nom commercial)  
adresse, 
ci-après désigné « le bénéficiaire » 
 
Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre l’opération consistant à la réalisation des investissements mentionnés dans le(s) tableau(x) de 
l’article 3 et retenus éligibles dans le cadre du Plan végétal pour l’environnement » pour laquelle une demande d’aide a été déposée en 
date du …/… / … (= date de signature de la demande par le demandeur) et selon les conditions définies dans les articles suivants de la 
présente convention. 
 
Lieu de l’investissement : (localisation du projet indiquée sur le formulaire de demande d’aide) 
 
 
ARTICLE 2 – CALENDRIER DE REALISATION DE L’OPERATION : 
 
La présente décision prend effet à compter de sa date de notification au bénéficiaire. La réalisation effective de l’opération devra se conformer 
aux points suivants :  
 
a) Commencement d’exécution de l’opération : 
Le bénéficiaire peut commencer l’exécution de son opération à partir de la date de signature de la présente décision.  
Un projet commencé avant cette date est inéligible en totalité.  
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Le commencement d’exécution correspond au premier acte juridique passé pour la réalisation du projet (bon de commande, devis contresigné 
par le bénéficiaire). Les études préalables et les acquisitions de terrain ne constituent pas un début d’exécution. 
 
b) Fin d’exécution de l’opération et éligibilité des dépenses : 
L’opération doit obligatoirement être achevée et les factures éligibles sont celles acquittées dans les 12 mois qui suivent la date de notification 
de la présente décision d’aide. 
 
Avant achèvement de ce délai d’un an, le bénéficiaire peut demander à ce que ce délai d’exécution soit prorogé. La prorogation de ce délai 
d’exécution est motivé sur la base d’évènement ou de faits ne relevant pas de la responsabilité du bénéficiaire. Par décision motivée une 
prorogation pourra être accordée d’une durée maximale d’un an.  
 
c) Financement complémentaire 
En cas de financement complémentaire de l’opération par un autre financeur et de notification de sa décision d’aide à une date différente de 
celle de la présente décision, les délais mentionnés ci-avant s’apprécient à compter de la date de la première notification de décision intervenue 
concernant cette opération. 
 
 
ARTICLE 3 – NATURE ET ELIGIBILITE DES DEPENSES :  
 
Les investissements retenus sont précisés dans le(s) tableau(x) ci-après/en annexe n°1 de la présente décision ainsi que les dépenses retenues 
éligibles par le financeur. 
 
a)  Pour les enjeux hors « économie d’énergie dans les serres » : 
 

Poste de dépense  
Dépense 

prévisionnelle  
en € HT 

Dépenses 
retenues par le 

financeur 

Dépenses 
retenues par le 

FEADER 
(indicatif)  

 

   

(nota : liste exhaustive des investissements présentés par le 
demandeur.  

« non retenu » ou 
« inéligible » pour 
les investissements 
non retenus ou 
inéligibles 

  

    
   
   
   
   

Montant total des dépenses prévues    
Montant des dépenses retenues   
Montant des dépenses plafonnées (si besoin)   

 
 
 
b) Pour la mesure « économie d’énergie dans les serres » : 
 

Poste de dépense  
Dépense 

prévisionnelle 
 en € HT 

Dépenses 
retenues par le 

financeur 

Dépenses 
retenues par le 

FEADER 
(indicatif) 

 

Pompe à chaleur   
Système de régulation    
Open-buffer (stockage d’eau chaude)    
Ecrans  thermiques*    
Montant total des dépenses prévues    
Montant des dépenses retenues   
Montant des dépenses plafonnées (si besoin)   

 
 
ARTICLE 4 – MONTANT DE L’AIDE  
 
Par la présente décision, le financeur vous attribue une aide maximale prévisionnelle de … €, ce qui représente … % (taux indicatif si le 
financeur affecte différents taux selon les postes) de la dépense subventionable retenue par le financeur. 
 
Le taux d’aide publique indicatif, pour le projet, est de … % (somme des aides publiques accordées / dépense subventionable) 
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Par ailleurs, en complément de cette aide une contrepartie FEADER (Fonds Européen Agricole de Développement Rural) d’un montant de …€ 
vous sera notifiée par décision du Préfet de département. 
 
 
ARTICLE 5 – MODIFICATION OU ABANDON DU PROJET 
 
Toute modification matérielle ou financière envisagée du projet doit être notifiée au préalable par le bénéficiaire au guichet unique. 
 
Le fiannceur, après examen, prendra les dispositions nécessaires et le cas échéant établira un avenant à la présente décision avant la fin 
d’exécution de l’opération. 
 
Si le bénéficiaire souhaite abandonner son projet, il peut demander la résiliation de la décision. Il s’engage à en informer immédiatement le 
guichet unique pour permettre la clôture de l’opération. L’autorité compétente définira le cas échéant le montant du reversement de l’aide. 
 
ARTICLE 6 - ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR  
 
Les engagements du bénéficiaire ainsi que le plan de financement sont décrits dans la demande de subvention, déposé par le bénéficiaire le … / 
… / … (date du récépissé) , qui constitue avec le présent document une pièce contractuelle de la décision. Ceux-ci comprennent notamment la 
réalisation de l’ensemble des investissements retenu éligibles. Une exécution partielle des investissements retenus éligibles ou une modification 
sans accord préalable de ceux-ci peut remettre en cause la décision attributive. 
 
La durée des engagements du bénéficiaire est de 5 ans à compter de la date de signature de la décision d’octroi de l’aide.  
 
Ajouter les engagements imposés par le financeur si besoin 
 
Conformément au règlement communautaire n°1974/2006, annexe 6, paragraphe 2 .1  l’Etat publiera au moins une fois par an, sous forme 
électronique ou sous une autre forme, la liste des bénéficiaires recevant une aide du FEADER dans le cadre du programme de développement 
rural hexagonal, l’intitulé des actions et le montant des fonds publics qui sont alloués à ces actions. Cette parution se fait dans le respect de la 
loi « informatique et liberté » ((loi n°78-17 du 6 janvier 1978). 
 
 
ARTICLE 7 : RESERVES 
 
Les aides mentionnées à l’article 4 ci-dessus seront versées sous réserve : 
- du respect des engagements pris par le bénéficiaire sur son formulaire de demande d’aide déposé par le bénéficiaire le … / … / …, et, de 

façon plus générale, du respect des engagements mentionnés à l’article 6 ci-dessus, 
- du respect du taux maximal d’aides publiques de 40 %(si JA indiquer le taux plafond correspondant, maxi 50%)   
- de la réalisation effective d’un montant de … € de dépenses éligibles réparties par postes. Lorsque les dépenses éligibles effectivement 

réalisées sont inférieures (poste par poste), le montant des subventions est calculé au prorata par le guichet unique. 
 
 
ARTICLE 8 – VERSEMENT 
 
Le bénéficiaire doit adresser au guichet unique le formulaire de demande de paiement de l’acompte ou du solde ainsi que les pièces 
justificatives nécessaires (factures acquittées ou toute autre pièce comptable ayant valeur probante). Il s’engage à déposer la demande de 
paiement de solde dans les 3 mois qui suivent la date de fin d’exécution qui figure à l’article 2. 
 
Un seul acompte pourra être éventuellement demandé par le bénéficiaire. Le montant de l’acompte ne pourra excéder 80 % du montant 
prévisionnel de la subvention et sera au minimum de 1 500 € pour un financeur. 
 
Le délai de paiement des sommes dues au titre de la présente décision est effectué en fonction de la disponibilité des crédits correspondants, 
en un ou plusieurs versements.  
 
La subvention qui vous est accordée est versée par le Centre National pour l’Aménagement des Structures des Exploitations Agricoles 
(CNASEA), 2 rue du Maupas, 87040 LIMOGES Cedex 1, représenté par son Agent Comptable. (si paiement associé) sinon à préciser par le 
financeur.  
(préciser les modalités pour le financeurs, si besoin) 
 
Les versements de l’acompte ou du solde sont effectués sur justification de la réalisation de l’opération et de la conformité de cette opération 
avec le contenu de la présente décision.  
 
 
ARTICLE 9 : REVERSEMENT 
 
En cas de non respect des obligations ou des engagements du bénéficiaire et notamment en cas de non exécution partielle ou totale de 
l’opération sauf cas de force majeure défini par le règlement n° 1974/2006 ou d’utilisation des fonds non conforme à l’objet, le financeur peut 
mettre fin à la présente décision et exiger le reversement total ou partiel des sommes versées. Ces sommes sont majorées des intérêts au taux 
légal en vigueur et assorti d’une pénalité de 3% du montant d’aide perçu dans la limite du montant de l'amende prévu à l'article 131-13 du 
code pénal pour les contraventions de cinquième classe. Le bénéficiaire est informé du non-respect de ses engagements et peut engager un 
débat contradictoire en présentant les motifs pour lesquels les engagements n’ont pu être tenus. 

Le reversement total de la somme perçue, assorti des intérêts au taux légal en vigueur sera requis en cas notamment de :  
 

- Non respect des conditions d’octroi de l’aide ou des engagements, le reversement est demandé dans les conditions indiquées 
ci-dessus assorti d’une pénalité de 3%. 
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- Refus de se soumettre à un contrôle administratif ou sur place, le reversement est demandé dans les conditions indiquées ci-
dessus assorti d’une pénalité de 5%. 

- Fausse déclaration faite délibérément ou fraude commise lors de la demande d’aide, le reversement est demandé dans les 
conditions indiquées ci-dessus assorti d’une pénalité de 25%. 

 
Le bénéficiaire encourt des sanctions s’il présente, au moment de sa demande de paiement, des dépenses qui ne sont pas éligibles. Le guichet 
unique détermine : 
• le montant de l’aide sollicité par le bénéficiaire, sur la base du formulaire de demande de paiement (1), 
• le montant de l’aide payable au bénéficiaire, après vérification de l’éligibilité de ma demande de paiement (2),  
Si le montant (1) dépasse le montant (2) de plus de 3% [(1)> (2)x1,03], alors, le montant qui sera effectivement versé sera égal à (2)-[(1)-
(2)] 
 
Le bénéficiaire qui souhaite abandonner son projet peut demander la résiliation de la décision. Il s’engage à en informer immédiatement le 
guichet unique pour permettre la clôture de l’opération. Le financeur définira le cas échéant le montant du reversement de l’aide. 
1BIS] : RESILIATI 
ARTICLE 10 : LITIGES 
 
Outre les recours gracieux auprès du financier et hiérarchiques qui peuvent s'exercer dans un délai de 2 mois, la présente décision d’aide peut 
faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de ...., dans un délai de 2 mois à compter de la notification de cette 
décision d’aide ou en cas de recours gracieux ou hiérarchique à compter de la réponse ou du rejet implicite de l'autorité compétente. 
 
 
Pour les conventions attributives, le document doit être signé par le bénéficiaire : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fait à ______________ le ______________ 
 
Signature du financeur ou de son représentant:    Cachet : 

 
 

 
Signature du bénéficiaire ou de son représentant (signature de tous les associés pour un GAEC) : 
 
Cachet : 

 
 
(Prénom, nom), agissant en qualité de représentant légal de (nom de la structure destinataire de la présente décision juridique), ayant qualité 
pour l’engager juridiquement 



DE COURRIER DE PROROGATION DU DELAI DE COMMENCEMENT / D’ACHEVEMENT DE TRAVAUX 
 
 
 

« Nom du demandeur ou raison sociale » 
« Prénom ou suite raison sociale » 

« Adresse » 
« code postal » « commune » 

 
 
 
 

« Ville », le « Date» 
 
 
Objet : Notification de la décision de prorogation du délai de réalisation des investissements 
Référence : dispositif PVE « n° dossier OSIRIS » 

 
 
 

Madame, Monsieur, 
 

En réponse à votre courrier parvenu en mes services le … / … / …, concernant une demande de prorogation du 
délai de réalisation des investissements dans le cadre du plan végétal pour l’environnement, je vous informe que 
j’ai bien pris acte de votre situation. 

 
En application du décret 99-1060 du 16 décembre 1999, de l’article 12 de l’arrêté interministériel du 18 avril 2007 
relatif au plan végétal pour l’environnement et de l’article 2 de la décision juridique attributive de subvention du … / 
… / …, votre projet doit connaître une fin d'exécution avant le … / … / … (date de notification plus un an ). 
Toutefois, sur demande motivée du bénéficiaire, le délai au bout duquel les travaux doivent nécessairement être 
terminés peut être prorogé pour une période qui ne peut excéder un an. 

 
Ainsi, je vous prie de trouver ci-jointe, la décision de prorogation du délai de réalisation des investissements de 
votre projet jusqu'au … / … / … (date précise plutôt que date relative). 
 
Si votre projet ne connaît pas d’achèvement d’exécution à l'expiration de ce délai, Monsieur le Préfet constatera la 
caducité de la décision. 

 
Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes 
respectueuses salutations. 
 
 

NOM, prénom, fonction et signature de la personne habilitée + 
cachet de la structure 

 
 
 



 

MODELE DE DECISION DE PROROGATION DU DELAI DE COMMENCEMENT / D’ACHEVEMENT DE TRAVAUX 
 

 

 

Logo du financeur concerné par la décision juridique (préfecture, 
conseil régional, conseil général…) 

 

 

 

 

DECISION DE PROROGATION DU DELAI D’EXECUTION DES 
INVESTISSEMENTS POUR LE PLAN VEGETAL POUR L’ENVIRONNEMENT 

(DISPOSITIF D’AIDE N°121 B DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL HEXAGONAL 
 AXE 1 « AMELIORATION DE LA COMPETITIVITE DES SECTEURS AGRICOLES ET FORESTIERS » ) 

 
N° de dossier OSIRIS :         |__|__|__|         |__|__|                     |__|                         |__|__|__|                   |__|__|__|__|__|__| 
                                              N°mesure        Année de création     Zone géographique        Code géographique               N° automatique incrémenté 
Nom du bénéficiaire :_____________________________________________________________________________ 
Libellé de l’opération :

Le préfet de …   
 
VU : 
- le décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l'Etat pour des projets d'investissement , 
- l’arrêté interministériel du 18 avril 2007 relatif au plan végétal pour l’environnement, 
- l’arrêté préfectoral (ou la convention ou la décision) du … / … / … accordant une subvention au titre du plan végétal pour 

l’environnement à (nom du bénéficiaire), ci-après appelé « le bénéficiaire », 
 
CONSIDERANT : 
- la demande de prorogation déposée par le bénéficiaire en date du … / … / … 
 
liste du ou des motifs fondant la décision de prorogation : (par exemple)  
- le fait que le projet est soumis à une autorisation au titre de la réglementation sur les ICPE nécessitant la réalisation d’une 

enquête publique : le bénéficiaire n’a pu engager rapidement les travaux, 
- le cas de force majeure ( décès, accident, conditions climatiques, ...)  
- la défaillance d’un fournisseur ou d’un prestataire, 
- … 

 
ARTICLE 1 :: 
En application de l'article 12 de décret susvisé et de l’article 12 de l’arrêté interministériel susvisé, il est décidé de proroger le 
délai d’exécution des investissements relatifs au plan végétal pour l’environnement jusqu’au … / … / … . Le bénéficiaire doit 
adresser au guichet unique le formulaire de demande de paiement de l’acompte ou du solde ainsi que les pièces justificatives 
nécessaires avant le … / … / …     (= dans les n mois qui suivent la date de fin d’exécution) la demande de paiement du solde. 
 
ARTICLE 2 :: 
Le Préfet de…, le directeur départemental / régional de l’agriculture et de la forêt ou le directeur départemental de l’équipement 
et de l’agriculture, … et le centre national pour l’aménagement des structures des exploitations agricoles (CNASEA) sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1er 
févr
ier 
200
8 

 
Signature du président du Conseil Régional / du Conseil Général … :    Cachet : 
(si besoin) 

 
 

 

Fait à ______________ le ______________ 
 
Signature du  préfet … (du représentant de l’autorité de gestion déléguée) : 
Cachet : 

 



 
 

 

 

 

Logo des différents financeurs du projet (préfecture, conseil régional, conseil général, 
 agence de l’eau…) 

 

 

 
 

N° à compléter 

 

DEMANDE DE PAIEMENT – PLAN VEGETAL POUR L’ENVIRONNEMENT (121 B) 
Avant de remplir cette demande, veuillez lire attentivement la notice correspondante. Veuillez transmettre l’original au guichet unique [nom et adresse du GU] et conserver un exemplaire. 

Cadre réservé à l’administration                                             
N° de dossier OSIRIS _____________________________________________     Nom du bénéficiaire :____________________________          N° PACAGE / SIRET :__________________________________ 
Libellé de l’opération :________________________________________________________________________________________________ 
N° du compte bancaire sur lequel le versement de l’aide est demandé :      Code établissement :___________      Code guichet ______________       N° de compte _________________________   Clé _______ 
Date limite pour déposer cette demande de paiement de l’aide : _______________________________  

 
Je, soussigné, __________________________(nom, prénom du représentant de la structure), agissant en qualité de représentant légal de [nom de la structure bénéficiaire de 
la décision d’aide. Ce nom sera automatiquement complété par le biais d’OSIRIS] demande le versement des aides qui ont été accordées à [nom de la structure bénéficiaire de la 
décision d’aide. Ce nom sera automatiquement complété par le biais d’OSIRIS] par [la convention attributive n°… / l’arrêté préfectoral n°…  du conseil régional, du conseil 
général, de l’agence de l’eau. 
  
Je demande le versement      �   de l’acompte   �  du solde  
Montant des dépenses réalisées à ce jour : __________________________________ 
Dont : Montant des dépenses éligibles présentées pour la demande de paiement : ___________________________  
 
� J’ai pris connaissance que j’encours des sanctions si je présente des dépenses qui ne sont pas éligibles : 
Le guichet unique détermine sur la base des justificatifs que je présente : 

• le montant de l’aide que je demande, basé seulement sur le contenu du présent formulaire de demande de paiement.(= a) 
• le montant de l’aide qui m’est due, après vérification de l’éligibilité de ma demande de paiement.(= b)  

Si le montant (a) dépasse le montant (b) de plus de 3%, alors, le montant qui me sera effectivement versé sera égal à b - [a-b] 
 
J’atteste (nous attestons) sur l’honneur : 
� Que je n’ai (nous n’avons) pas sollicité pour le même projet / les mêmes investissements, une aide autre que celles indiquées sur cette demande de paiement de l’aide, 
� L’exactitude des renseignements fournis dans le présent formulaire et les pièces jointes. 
 
COORDONNEES DU COMPTE BANCAIRE SUR LEQUEL LE VERSEMENT DE L’AIDE EST DEMANDE 
Veuillez compléter le cadre ci-dessous lorsque vous souhaitez que l’aide soit versée sur un autre compte bancaire que celui mentionné dans l’en-tête du présent formulaire  
 
 
 
 

� Vous avez un compte bancaire unique ou plusieurs comptes bancaires pour le versement des aides. Le guichet unique connaît ce(s) compte(s) et en possède le(s) RIB. Veuillez donner ci-après les coordonnées du
compte choisi pour le versement de la présente aide, ou bien joindre un RIB : 
Code établissement |__|__|__|__|__|       Code guichet |__|__|__|__|__|       N° de compte |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|     Clé |__|__| 
 
� Vous avez choisi un nouveau compte bancaire : veuillez joindre obligatoirement un RIB. 



 
 

 

 
 
INVESTISSEMENTS MATERIELS   
 

Nature de l’investissement 

Montant de l’investissement éligible1 

HT  
 

 

 
Enjeu concerné Fournisseur à l’origine de la facture N° de la facture 

Date 
d’acquittement 
de la facture  

Auto-
construc

tion 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

 |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|     � 

TOTAL |__||__||__| |__||__||__|, |__||__|      

NOTA : lorsque la facture concerne plusieurs investissements dont certains ne sont pas éligibles, il convient d’indiquer ceux qui sont éligibles (par exemple en surlignant les montants à prendre en 
compte). 
 
AUTO-CONSTRUCTION   
 
J’atteste sur l’honneur avoir effectué les travaux relatifs à l’investissement suivant: _________________________________________________________ 
Ces travaux comprennent notamment : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Le temps passé correspondant représente une charge évaluée à :  nombre de jours consacrés (1) : _______j temps journalier consacré (2) : _________h/j 
 Soit un temps total de ((3) = (1)*(2)) : __________ heures 

Soit un coût total de la main d’œuvre de ((3) x SMIC horaire) : ____________ € 
 
1 SMIC au 01/07/2007 = 8,44 €/h  
nota : le coût de la main d’œuvre pour l’auto- construction est évalué au maximum à 50% du montant HT des matériaux et de la location de matériel utilisés pour cette auto-construction. 



 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT REALISE (pour la demande de solde uniquement)  

 

Financeurs sollicités Montant en € 
Montant des aides attendues au titre du PVE |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 
Montant des aides attendues hors PVE1 |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 

Sous-total financeurs publics |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 
Emprunt |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 
Autre  |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 

Sous-total financeurs privés |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 
Auto - financement |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 

TOTAL général = coût global du projet |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| 
      
(1) veuillez indiquer l’origine des aides hors PVE (subvention équivalente de prêts bonifiés et/ou autre dispositif) : _______________________________________________ 
 
LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR A L’APPUI DE VOTRE DEMANDE DE PAIEMENT   
 

Pièces Type de demandeur concerné /  
type de projet concerné Pièce jointe Pièce déjà fournie 

à guichet unique 
Sans 
objet 

Exemplaire original du présent formulaire de demande 
de paiement complété et signé 

tous �   

Pièces justificatives des dépenses réalisées (factures 
acquittées et visées par le fournisseur ou constructeur 
portant les mentions de date et moyen de règlement) 

tous 
�   

Relevé d’identité bancaire (ou copie lisible) Dans le cas où vous souhaitez que l’aide soit versée sur un 
autre compte que celui indiqué dans l’en-tête du formulaire 
et que celui-ci n’est pas connu du guichet unique. 
 

� � � 

L’attestation du repreneur en cas de réforme d’un 
pulvérisateur  
 

Si l’acquisition d'un  pulvérisateur neuf est prévu dans le 
cadre du forfait kit environnement � � � 

 
 
Certifié exact et sincère, le (date) : ______________________________________ 
Nom, prénom du représentant de la structure (du gérant en cas de forme sociétaire, et de tous les associés pour un GAEC) : 
 _________________________ 
Qualité : ____________________________________________________________ 
Cachet et signature : 



 
 

 

 

Logos des autres financeurs 
 

 

 
 

N° à compléter 

Notice relative a la demande de paiement de l’aide 
Plan Végétal pour l’Environnement 

Cette notice présente les modalités de demande de paiement d’une subvention. 
Veuillez la lire avant de remplir la demande. 

SI VOUS SOUHAITEZ DAVANTAGE DE PRECISIONS, CONTACTEZ LE GUICHET UNIQUE (NOM ET ADRESSE) 
DE VOTRE DEPARTEMENT. 

 

CONDITIONS D’OBTENTION DU PAIEMENT D’UNE 
SUBVENTION 
 
Qui peut demander le paiement d’une subvention ? 
 
Seuls les demandeurs qui se sont vu notifier l’attribution d’une 
subvention par le biais d’un arrêté préfectoral, d’une décision 
juridique ou d’une convention attributive d’aide peuvent demander 
le paiement de cette subvention, et ce uniquement après avoir 
engagé des dépenses pour le projet qui est subventionné. 
 
Quand demander le paiement d’une subvention ?  
 
Vous disposez d’un délai de 12 mois à compter de la date de 
notification de la subvention pour transmettre au guichet unique 
leur demande de paiement de solde, après réalisation effective de 
l’opération subventionnée.  
 
Le délai exact dont vous disposez est mentionné dans la décision 
juridique attributive de subvention, et cette date est reprise dans 
le formulaire de demande de paiement qui vous a été transmis en 
même temps que la décision juridique. 
 
A titre exceptionnel et pour les seuls cas justifiés (évènements ou 
faits ne relevant pas de la responsabilité du bénéficiaire) une 
prorogation de délai d’un an peut être accordée par décision 
motivée sous réserve d’en faire la demande écrite auprès du 
guichet unique avant l’expiration du délai d’un an d’exécution et 
que cette demande de prorogation soit accompagnée de 
justificatifs la motivant. 
 
Il est possible de demander le paiement d’un acompte au cours de 
la réalisation du projet, puis de demander le paiement du reste de 
l’aide une fois que la réalisation du projet subventionné est 
terminée. Cet acompte peut être versé dans la limite de 80% du 
montant de la subvention et sous réserve que son montant soit 
d’au moins 1 500 € pour un financeur. 
 
Quelles sont les dépenses éligibles ? 
 
La décision juridique attributive de subvention précise les 
dépenses prévisionnelles qui ont été retenues comme éligibles par 
les différents financeurs. Elles seront vérifiées poste par poste sans 
report d’un poste à un autre dans le cadre du respect des priorités 
fixées pour l’éligibilité des investissements. 
 
Les factures éligibles sont celles acquittées dans les 12 mois qui 
suivent la date de notification de la décision d’aide. Les factures 
acquittées sont visées par le fournisseur ou constructeur qui 
mentionne obligatoirement le moyen de paiement, la date 
effective du paiement (endossement du chèque, par exemple), 
ainsi que la signature et le cachet du fournisseur.  
 
Les factures présentées non acquittées doivent être accompagnées 
d’une copie du relevé bancaire correspondant au paiement de 
cette facture, ou d’un état récapitulatif des dépenses certifiées par 
le commissaire aux comptes ou votre expert comptable. 
ATTENTION : 

seules les dépenses réalisées qui correspondent aux 
investissements  retenus comme éligibles dans la décision 
juridique attributive de l’aide doivent figurer dans votre 
demande de paiement. 
  
SANCTIONS EVENTUELLES 
 
Lorsque, dans votre demande de paiement, vous présentez 
comme éligibles des dépense qui ne le sont pas, une pénalité 
pourra être appliquée par le guichet unique. 
 
Par exemple, les dépenses retenues par le guichet unique s’élèvent 
à 100€ alors que l’usager a déclaré dans sa demande de paiement 
150€ de dépenses éligibles. Si on applique un taux de subvention 
de 40%, le montant de l’aide sollicitée par le bénéficiaire est de 
150 x 40% (=60 €), et le montant de l’aide payable au bénéficiaire 
est de 100 x 40% (=40€). L’écart constaté est de (60 – 40)/40, 
soit 50%.  
Dans ce cas, puisque le taux d’anomalie est supérieur à 3%, une 
sanction est appliquée et l’aide réellement versée sera de 40 – 
(60-40) = 40 – 20 = 20€ 
 

FORMULAIRE A COMPLETER ET VERSEMENT DE LA 
SUBVENTION 
 
Rubriques facultatives du formulaire : 
 
Si vous demandez le versement d’un acompte, la partie « plan de 
financement » du formulaire n’est pas à compléter. 
 
Si vous souhaitez changer les références du compte bancaire sur 
lequel l’aide sera versée, veuillez compléter la partie 
« coordonnées du compte bancaire ». 
 
Récapitulatif de dépenses : 
 
Veuillez compléter le tableau des investissements matériels et le 
cas échéant, les données relatives à l’auto-construction. Ces 
données vous permettront de récapituler l’ensemble des dépenses 
réalisées pour la mise en œuvre du projet, et d’indiquer 
explicitement quelle partie de ces dépenses vous considérez 
comme éligible. Il vous est possible de récapituler vos dépenses 
sur papier libre, à condition de fournir les informations demandées 
dans les annexes.  
 
ATTENTION : 
Lorsqu’une facture est partiellement éligible, il vous est 
demandé de mettre en évidence sur la pièce justificative 
les lignes de la facture qui correspondent à des dépenses 
éligibles. (par exemple en surlignant les montants à 
prendre en compte) 
 
La demande de paiement sera déposée en un seul exemplaire 
auprès du guichet unique qui se chargera de la transmettre aux 
différents financeurs. 


	CIRCULAIRE
	1. CADRE GENERAL D’INTERVENTION DU PVE.
	2. INTENSITE DE L’AIDE DE L’ETAT ET PARTENARIAT AVEC LES AUTRES FINANCEURS.
	3. MODALITES D’ARTICULATION AVEC L’ OCM FRUITS ET LEGUMES
	4. REDEVANCES DES AGENCES DE L’EAU
	5. DUREE DES ENGAGEMENTS
	6. FREQUENCE DE DEPOT DES DOSSIERS
	7. VALIDATION DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL
	8. ENVELOPPES DE CREDITS MAP
	9. CONTROLE ADMINISTRATIF
	10. DOCUMENTS TYPE
	Détail des annexes

